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Au cours de sa réunion du 21 février 1964, le bureau du Parlement européen a autorisé la commission sociale à faire 
rapport sur les aspects sociaux de la recom·ersion. 

M. René Pêtre a été nommé rapporteur le 13 février 1964. 

Dans le cadre de ses travaux concernant la reconversion, auxquels a été associée la commission économique et financière, 
la commission sociale - ou une délégation de celle-ci - a été amenée à effectuer des déplacements dans différentes 
régions entre novembre 1964 et avril 1966. 

Le présent rapport a été examiné le 14 avril 1966 à Turin et le 20 avril 1966 à Bruxelles. 

Le rapport ainsi que la proposition de résolution qui y fait suite, ont été adoptés à l'unanimité le .14 avril1966 à Turin. 
Etaient présents : MM. Troclet, président, Müller, vice-président, Angioy, vice-président, Pêtre, rapporteur, Bevk
houwer, Bersani, Catroux, Estève (suppléant M. Drouot L'Hermine), Mauk (suppléant NI. Achenbach), Marenghi 
(suppléant Mme Gennai Tonietti), JY!erchiers, 1Werten, Sabatini, Vredeling, W ohlfart (suppléant ]}f. Hans en). 
Les parties afférentes aux régions de Bari-Tarente et Turin ont été adoptées le 20 avril 1966. 

Etaient p1·ésents : MM. Troclet, président, Pêtre, rapporteur, Bousch, Catroux, Darras, De Bosio, 1\!Ime Gennai 
Tonietti, MM. Gerlach, Hansen, Merten, van der Ploeg. 
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Chaque année, dans la Communauté euro
péenne, des dizaines de milliers de travailleurs 
des mines, des usines, des bureaux, frappés par 
la fermeture des entreprises qui les occupaient, 
perdent leur emploi. D'autres milliers de travail
leurs agricoles quittent la campagne pour émi
grer vers les centres industriels à la recherche de 
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la sécurité du travail ou pour s'employer à des 
tâches mieux rémunérées. Dans les localités et les 
régions frappées de régression économique, les 
artisans, les commerçants s'inquiètent. Dans tous 
les pays, des bouleversements profonds se font 
sentir sur le plan des infrastructures et sur celui 
de la reconversion et de la réadaptation. 

Ces événements provoquent des tensions éco
nomiques et sociales inévitables. Pour y remé
dier, les autorités communautaires, les pouvoirs 



publics des six pays de la Communauté, les or
ganisations patronales et ouvrières, les munici
palités et les institutions régionales responsables 
s'efforcent de rechercher et d'imaginer les solu
tions qui s'imposenL Ceci explique mieux que 
de lo'î~',s développements pourquoi l'appauvrisse
ment et la récession de certaines régions écono·
miques qui connaissaient hier encore la prospé-· 
rité se trouvent 2ujourd'hui devant un problème 
essentiel et fondamental : celui de la reconver
sion. 

A ce stade, b reconversion n'est autre chose 
que le rétablissement d'une situation qui s'est 
détériorée au Ill du temps. La reconversion est la 
modernisation, la restauration économique et so
ci2le dans la voie du progrès. 

Votre commission sociale considc~re que la 
rcconvoi'sion des entreprises et des régiorès est le 
proolème sccial le plus important de notre 
ternps. 

Poc;r los travaillelES, le travail et la qualifi
cation proi"essionnelle constituent un droit, et 
pc:rfois i'~ comprennent assez mal que ce droit 
puisse [·L·e Testreint pour des nécessité~s d'ordre 
ter:hnologique ct économique. Il s'agit ainsi de 
com:ilier ces nécessités avec le droit des travail
leurs. Co p!oblème esL considérable ct vaste. 
C'e::;1 pourquoi le probll:n,c de la reconversion 
esi à régler avec un maximum d'intelligence, en 
corèsidéranL en particulier les aspects humains 
qui lui sont inhérents. Il est indispensable que 
les miiicux intéressts, de même que les hommes 
politiqŒ'S, fournissc:1t toutes informations utiles 
et agissent en conséquence. Celles-ci contribue
ront à faire saisir la nécessité où l'on se trouve 
d'opérer des transformations en raison du pro
grès en général et par suite, spécialement, de la 
croissante interpénétration que conna'issent les 
l'ctmomies des États membres de la Commu
nauté européenne. En outre, il est essentiel que le 
facteur humain soit au centre des préoccupations 
de la politique de reconversion et non le compte 
de profits et pertes. 

Ainsi donc, la commission sociale a décidé 
d'~:tablir une synthèse des considerations géné
rales v<:Jables ayant fait l'objet d'études appro
fondies lui permettant de la guider dans l'ap
proche de solutions concrètes. Pour serrer les 
problèmes de reconversion de plus près, la com
mission sociale a voulu vérifier sur place la si
tuation de certaines r{~gions. Elle en a profité 
pour confronter les opinions qui se sont mani
festées au cours de ces visites. 

A co jour, le groupe de travail << reconver
sion "' s'est rendu dans les régions ci-après : 

novembre 1964 Belgique (régions Borinage
Centre) 

février 1965 - le grand-duché de Luxem-

juillet 

bourg et le Luxembourg 
belge ainsi que le nord de 
la Lorraine 

1965 - Basse-Saxe et Hambourg 

septembre 1965 Palerme et les mines de 
soufre 

mars 1966 Bari-Tarente (pôle de dé-
veloppernent) 

avril 1966 - Turin (industrie des tex ti-
les) 

Chaci.me de ces visites a donné lieu à des 
enquêtes et à des échanges de vues; les résul
tats des quatre premières missions ont été con
sig'lés dans des rapports particuliers (documents 
de travail). 

Auparavant, votre rapporteur avait rédigé 
une "Note préliminaire sur quelques aspects du 
problème de la reccrlVersion >> (doc. PE 12.303 du 
6 juillet 1964). 

Le présent rapport résume les résultats d'en
semble, eneore qu'incomplets, du travail réalisé à 
ce jour par la commission sociale afin de les por
ter, doms les meilleurs délais possibles, à la con
naissance du Parlement. 

I - INTRODUCTION 

1. C'est au cours de sa séance du 13 mars 1964, 
en présence de M. Finet, à l'époque membre de 
la fiaute ;\utorité, que la commission sociale a 
délibéré pour la première fois des problèmes qui 
se posent dans la Concmunauté en matière de 
reconversion. 

2. Depu'ts lors, la commission sociale a été 
amenée à {;tudier de plus près : 

1° Quelles sont les régions de la Communauté 
où la 12conversion est devenue urgente du 
point de vue social et économique? 

2° Les mganes communautaires responsables 
or:'t-ils une connaissance suffisante des sec
tc:urs industriels et économiques où des me
sures de reconversion sont devenues néces
saires ? 

3° Les c;i.;;positions des traités sont-elles suffi
santes pour permettre la réalisation d'une 
véritable politique de reconversion capable 
de remédier aux conflits parfois longs et pé
nibles et aux difficultés de tout genre provo
qués par la régression économique de cer
taines régions et les fermetures d'entreprises 
marginales ? 

4° Quelles .sont les résultats obtenus à ce jour 
en faveur de la reconversion ? 

5° Les moyens utilisés sont-ils bien à la mesure 
des nécessités qu'appelle une véritable poli
tique dE' reconversion ? 

6° Les opérations de reconversion sont-elles 
préparées à temps et tiennent - elles suffi
samr:H'lÜ compte des prévisions, tant en ma
tlere de régression économique régionale 
qu'en ce qui concerne les problèmes psycho
logiques et humains des tl·availleurs ayant 
perdu leur emploi ? 



D'autres considératie~s encol"C, et notamment 
les problèmes de reconversion en milieu rural et 
dans l'agriculture, ont démcmtré l'importance et 
la nécessité de dégager une ligne politique à 
suivre en matière de reconversion. 

3. C'est pourquoi. la commission sociale a dé
signé un rapporteur et l'a chargé d'élélborcr-, en 
coopération étroite avec les services compétents 
de la Haute Autorité et de la Commiss~on de la 
C.E.E., un rapport consacré à cette question. 

Il est apparu, alors, que la commission sociale 
et son rapporteur seraient beaucoup mieux à 
même d'apprécier les problèmes de reconversion 
et les moyens mis en œuvre jusqu'ici pour les 
résoudre s'ils se rendaient sur place et pre
naient contact avec les interlocuteurs de chacune 
des régions en cause (1). 

4. Dans les cas examinés, la politique de re
conversion est motivée par une récession écono
mique réelle ou imminente et l'appauvrissement 
de différentes régions de la Communauté. La 
reconversion a toujours visé au rétablissement 
d'une situation qui s'est détériorée avec le temps; 
il s'agit d'une sorte de restauration et de réani
mation économique de régions défavorisées par 
leur situation ou frappées par des crises struc
turelles. A elle seule, déjà, la réalisation du 
Marché commun ne peut manquer de susciter 
des problèmes de reconversion. Dans tous les cas, 
il importe de garantir l'emploi et le niveau sala
rial des travailleurs occupés dans une région 
frappée de vieillissement économique ou souf
frant de son éloignement des voies de commu
nications (2 ). 

5. Le cadre auquel ressortit la reconversion 
est d'ailleurs assez semblable à celui de la poli
tique de développement régional. Celle-ci a pour 
objet de doter chacune des régions d'une struc
ture favorable à l'agriculture, l'industrie ou le 
secteur des services. 

Les caractéristiques techniques des opérations 
de reconversion sont multiples. Qu'il nous suffise 
de constater que la politique de reconversion 
peut se faire non seulement pa.r la création 
d'activités nouvelles, mais également par le biais 
d'une rationalisation à l'intérieur de la même 
entreprise. 

6. Le rôle de votre rapporteur n'est pas d'éta
blir ici une liste détaillée de toutes les mesures 
de reconversion possibles. Sa tâche consiste plu
tôt à en étudier l'importance pour l'ensemble de 
la Communauté et à fixer à l'intention de 
votre commission et du Parlement les voies d'une 
intervention profitable à la collectivité. 

(1 ) Pour plus clc détails à ce sujet, prière de sc rl'portrr au chapitrr III. 

( 2) Dans les rapports des groupes d'experts sur la politique régionalr clans 
la C.E.E., clont il sera encore question ci-aprè:-. la déünition suivante est 
donnée d'une politique de rPconvcrsion, considérét' du point du \rue de 
l'emploi (p. 154-155), 11 transfert qui peut s'opérer à la suite d'un brusque 
changcnwnt de la structure des forces de production dont l't•Jnpbi s'en 
trouve, ùircclcmcnt ou inclircctcnwnt, en régr1~ssion Jl, 
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7. Il convient - et ceci permettra d'éviter 
nombre de malentendus - de ne pas perdre de 
vue et de souligner sans cesse que les aides 
fournies par les autorités communautaires ne 
doivent et ne peuvent avoir qu'un caractère 
subsidiaire, rien ne pouvant remplacer l'initiative 
de l'État membre, de la région, de l'entreprise 
et surtout des populations intéressées. Toutefois, 
dépassant le stade de l'assistance matérielle, les 
Communautés - aussi bien les exécutifs que le 
Parlement - peuvent faire preuve d'initiative, 
sous la forme de suggestions ou de recommanda
tions. 

Il ne faut pas attendre, pour les formuler, 
que l'état d'urgence se soit déclaré. Les mesures 
préventives sont d'une importance au moins 
égale et aident à sauvegarder l'avoir des inté
ressés. 

8. Les voyages d'étude de la commission so
ciale lui ont fait ressentir le manque d'unifor
mité entre la terminologie des organes de la 
Commission de la C.E.E. et celle des États mem
bres. Il serait donc souhaitable d'établir une 
définition uniforme des concepts utilisés dans 
l'ensemble de la politique de reconversion. La 
Commission de la C.E.E. serait bien inspirée 
d'installer, éventuellement dans le cadre des 
commissions existantes, un comitf. chargé d'éla
borer une terminologie commune. 

II·· PRINCIPES ET ACTIVITÉS DES 

ORGANES COMMUNAUTAIRES 

1. Principes 

9. On entend parfois dire que la vocation des 
traités de Paris et de Rome Îl'ait dans le sens 
d'une politique de libre échange. Il est évident 
que si telle était l'optique majeure, nous ne 
pourrions même pas concevoir un problème de 
reconversio!:l 2 l'intérieur de la Commmcauté. 
Parce que la reconversion se traduit justement 
dans une correction, dans un réaJustement des 
mécanismes normaux de marchés, correction et 
réajustement qui se font pour atteindre des 
buts éminemment sociaux, telle ql:e la réalisa
tion progressive du plein emploi et la sauve
garde du niveau de la rétribution de la main
d'œuvre. Ce dernier élément est d'ailleurs ex
plicitement admis par l'article 125, paragraphe 
1, alinéa b (1) (Fonds social) du traité de Rome. 

( 1 ) Il est dit à Luticlc 125, paragrdphr 1, alinéa l): 

c 1. Sur demande 1l'un État membre, lP Fonds, clans le cadre ch~ la 
mentation prévue à l'article 127, cou\ re 50 °~ des dépenses 
par cet État nu par un organisme de droit public ft partir Llr l'entrée> en 
\. igueur du présent traité: 

a) .... 

b) A. octroyer des aides l'Il faveur des travailleurs dont l'emploi est réduit 
ou suspendu temporaircnwnt en tout ou cri partie à la suite de la con-
version de ,\d'autres productions, leur permettre ck con-
server le mt;nw de rémunération en d'être réemployés 
pleinement. n 



10. La vocation exclusive du libre échange est 
d'ailleurs formellement démentie par les préam
bules mêmes des traités. On y parle également 
de l'élévation du niveau de vie des populations. 
C'est là l'élément éminemment social qui nous 
permet de retrouver dans les trai.tés une option 
implicite en faveur d'une politique de plein 
emploi. 

11. L'obstacle le plus grave à l'exécution de 
mesures concrètes est indubitablement l'impos
sibilité pour les autorités communautaires de 
prêter leur concours sans l'accord formel et 
préalable du gouvernement de l'État membre 
(article 56 du traité C.E.C.A. et article 125 du 
traité C.E.E.). Le caractère de gravité de pa
rei1le situation apparaît d'autant plus qu'en 
application du système créé par l'article 125 du 
traité C.E.E. le mécanisme de reconversion ne 
peut jouer dans le cadre du F'onds social que sur 
la base d'un véritable « plan >> présenté par le 
gouvernement intéressé. Ceci explique, ,en par
tie, qu'on n'ait pas encore eu de cas de recon
version au sens de l'article 125. On a ainsi la 
conviction qu'une clause de ce genre soumet les 
initiatives des autorités communautaires aux 
instances nationales. Ceci est d'autant plus 
grave que la vocation communautaire à la re
conversion ne découle pas seulement de cer
tains aspects fonctionnels, tels que la coordi
nation ou les études à mener, mais également 
de la nature des régions à reconv2rtir. Il suffit 
de penser aux régions frontalières au sein de la 
Communauté : il est évident que dans des cas 
de ce genre une optique communautaire risque 
d'être be1aucoup plus large que celle à concevoir 
dans un cadre purement national. 

12. Soucieux de l'évolution future de la situa
tion, les exécutifs et le Parlement se sont effor
cés d'éviter des obstacles de ce genre. Sans 
préjudice du droit d'initiative des États mem
bres, ils entretiennent des rapports d'informa
tion et de documentation, très étroits et très 
efficaces, avec les différents centres d'initiative 
locale qui pourraient être intéressés à une éven
tuelle opération de reconversion. Ils encoura
gent, en outre, toutes initiatives ou propositions 
de ces centres aboutissant à des enquêtes ou à 
des mesures concrètes. 

13. Le traité garantit à tous les États mem
bres le droit de pétition. Les États membres 
ayant abandonné aux Communautés certains 
droits de souveraineté, celui qui peut fournir la 
preuve que ses intérêts sont mis en cause peut 
adresser aux organismes responsables de la 
Communauté toutes suggestions, requêtes ou 
plaintes. Ceci vaut évidemment aussi en ce qui 
concerne la politique de reconversion. 

2. La Haute Autorité de la C.E.C.A. 

14. Dans des rapports précédents, nous avons 
déjà dit tout le bien que pensait votre corn-

mission sociale et le Parlement européen des 
activités de la Haute Autorité de la C.E.C.A. 
dans le domaine de la réadaptation des travail
leurs et de la reconversion des secteurs du char
bon et de l'acier en régression (1). 

On connaît déjà la pslitique très pragma
tique qu'a suiv~e la Haute Autorité en matière 
de Téadaptation, ce qui lui a permis de s'adap
ter aux diverses situations nationales et régio
nales. Rappelons ici que la Haute Autorité a 
affecté aux aides à la réadaptation de 218.526 
travailleurs, des crédits s'élevant à 64.583.000 
unités de compte eL 

Dans le domaine de la rccunversion, le rôle 
qu'a joué et que joue la Haute Autorité est éga
lement très significatif. C'est ainsi que la Haute 
Autonité a o<.:troyé des prêts aux fins de la re
conversion pour un montant de 29.788.35G uni
tés de compte A.lVI.E. et qu'elle a arrêté, en sep
tembre 1965, des nouvelles dispositions quant 
aux modalités de financement de S'es prêts au 
titre de l'article 56, paragraphe 2, alinéa a, du 
traité. Il s'agit là d'un sérieux effort financier(!). 

15. On notera ici que la Haute Autorité a fait 
effectuer plusieurs études, au titre de l'arti
cle 46, paragraphe 4, du traité. 

En vertu de cet article, les gouvernements 
de pays membres ont sollicité de la Haute Auto
rité sa participation financière et technique à 
plusieurs études de développement régional, 
notamment: 

« Perspectives de développement de la région 
d'Amberg, en Bavière» (étude terminée, 
mais pas encore publiée) : 
« Étude de la structure sociale et économique 
de la Sarre>> (en cours) ; 

<< Étude de la structure sœiale et économique 
des régions Sieg-Lahn-Dill » (en cours) ; 

,, Étude du développement économique des 
régions de Charleroi, du Centre et du Bori
nage>> (publiée) ; 

<< Étude des problèmes économiques et sociaux 
qui se posent à la zone du canal Gand
Zelzate» (achevée, mais pas encore publiée) ; 

« Le développement économique de la région 
de Montceau-les-J\1ines >> (publiée); 

« Étude sur la zone de Piombino » (publiée) ; 

<<Étude régionale sur l'Ombrie >> (publiée) ; 

« Étude sur la zone de Carbonia >> (publiée 
en italien) etc. 

En ce qui concerne la méthode adoptée par 
la Haute Autorité pour réaliser ses études, on 
se reportera à ce qui a été écrit dans le rapport 

( 1) Voir notammrnt cloc. 13 . .S-I-4 - 13C: rapport général sur l'arti\-ité de la 
C.E.C.A. (~t rapport de -:\I. R. Pl'trc sur les prcnrihes dix ;:tnnécs (l'inté
gration - · (loc. 251, 1964-1965. 

( 2) Voir annt'xe I. 
(3 ) Voir annexes II \'t 1 II. 
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de la commission économique et financière du 
Parlement européen sur la première communi
cation de la commission sur la politique régio
nale dans la C.E.E. (1). 

D'autre part, on relira avec intérêt le cata
logue des études et publications sur :a recon
version industdel1e, publié en novembre 1965 
par la Haute Autorité, qui fait état de toutes 
les études déjà parues ou en cours. 

16. Le droit que possèdent les milieux intér
essés par les mesures de reconversion de pren
dre des initiatives découle de l'article 46, para
graphe 2, du traité instituant la C.E.C.A. Le 
droit d'initiative de la Haute Autorité en ce qui 
concerne l'étude de la situati.on et l'établisse
ment d'objectifs généraux se fonde spécialement 
sur l'article 46, paragraphe 3. 

17. C'est l'article 56 qui sert de fondement 
aux mesures concrètes de reconversion dans le 
secteur du charbon et de l'acier : il précise le 
contenu des autres articles du traité. La révision 
dont il 8 fait l'objet en 1960 en permet l'appli
cation, non seulement dans les situations nees de 
l'introd<Jction de procédés techniques ou d'équi
pements nouveaux, mais aussi dans le cas de 
changernents profonds dans les conditions d'écou
lement des industries du charbon et de l'acier. 
L'article 56 ouvre un éventail de possibilités, 
s'étendant de la participation au financement 
d'initiatives nouvelles, même dans le cadre 
d'industries étrangères au secteur du charbon et 
de l'acier (ce qui est important), à l'octroi d'in
demnités d'attente ou de licenciement, d'alloca
tions de réinstallation, de rééducation et de ré
adaption professionnelles, et qui diffèrent des 
aides accordées par la Haute Autorité en vue de 
la reconversion. 

A noter que l'avis conforme du Conseil spé
cial des ministres est requis lorsqu'une industrie 
n'appartient pas aux secteurs relevant du traité 
C.E.C.A. 

Les nouvelles modalités de financement des 
opérations de reconversion, arrêtées en septem
bre 1965 par la Haute Autorité pour l'applica
tion de l'article 56 du traité, rendent les prêts de 
la Haute Autorité plus attrayants aux yeux des 
entreprises intéressées. 

18. L'article 54 peut également être cité à 
l'appui des mesures de reconversion. Il concerne, 
il est vrai, la reconversion d'entreprises charbon
nières ou sidérurgiques dans le sens de l' adop
tion de meilleures méthodes de production et 
vise à augmenter leur capacité concurrentielle. 
Mais, par là même, il sauvegarde l'existence des 
travailleurs dont le sort est lié à ces entreprises. 

19. Au cours des voyages d'étude qu'elle a 
accomplis à ce jour, la Commission s'est intéres-

( 1) Happort clc }f. Dn:::cmi. 
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sée aux mesures suivantes prises par la Haute 
Autorité: 

1. Dans les régions du Borinage et du Centre : 

a) Participation à des études et élaboration de 
documents de synthèse (1) ; 

b) Apport aux constructions de logement pour 
mineurs (~) ; 

c) Aide financière et crédits à la reconversion 
ou à la construction d'une centrale électrique 
et de di verses fabriques, destinées à fournir 
un emploi aux mineurs licenciés (l) ; 

d) Octroi de subventions <'t la rééducation des 
travailleurs licenciés (1) ; 

2. Dans les régions de la Lorraine - du 
Luxembourg (Belgique et Grand-Duché) : 

Participation aux frais de rééducation et de 
réinstallation à Gorcy des mineurs de Briey ('') ; 

3. Dans la région de la Basse-Sa;ze : 

a) Participation aux frais de rééducation des 
mineurs à Barsinghausen (6) ; 

b) Participation aux frais de rééducation des 
ouvriers métallurgistes de Salzgitter (7) : 

c) Aide financière à la construction d'un centre 
de formation et de rééducation à Salzgitter (8). 

3. La Commission de la C.E.E. 

a) PossibiLités juridiques et institutionnelles 

20. Comme les opérations de reconversion 
constituent une partie de la politique de l'emploi 
et que celle-ci ressortit au domaine de la poli
tique sociale, c'est de l'article 118, paragraphe 2, 
du traité que découle le droit de la Commission 
de la C.E.E. de se livrer à des enquêtes, d'arrêter 
des avis et d'organiser des consultations, même 
au sujet de problèmes qui n'affectent qu'un seul 
État membre. Le droit de recueillir les informa
tions nécessaires et de procéder à des vérifica
tions ressort de l'article 213. 

Dans sa résolution du 16 juin 1965 (9), le Par
lement européen s'est prononcé en faveur d'une 
interprétation extensive de l'article 118 et du 
droit d'initiative de la Commission dans le do
maine social. 

21. Les instruments institutionnels de la poli
tique de reconversion sont constitués par le 

(1) Documrnis de travail PE 13.~19 (rni;:,sion rl'étwk Borinage-Centrr-), para-
graphe' 67. 

( 2) lbicL, paragraphe lll9. 

( 3) Ibid., paragraphe 111, 116, 117. 

(') Ibid., paragraphe 118. 

(5) DocumC'nt de travail PE 13.7:27 (mission d'étuù1_' sud du LuxcnllJourg, 
Longwy/Bricy, Escl1), paragraphe 40. 

(6) Document de travail PE 1-1.827 (rnission d'étude l3a::sc-Sax~'/lL-lmlJOlltg) 
paragraphe 7 ·L 

(1) Ibid., paragraphe 78. 
(B) Ibid., paragrapbe 89. 

( 9) Résolution sur l'appeication des di~; positions sociales prévue ù l'artick ll.S 
du traité institlJ,1tlt la C.E.E. J.O. n 119, 196.:1, p. 2.018. 



Fonds d'orientation et de garantie agricole (art. 
40), le Fonds social (art. 123 et s.) et la Banque 
européenne d'investissement (art. 130 et s.). 

22. Le Fonds d'orientation et de garantie agri
cole ne peut être employé que pour des opéra
tions de conversion d'une activité agricole à une 
autre dans le même domaine. 

A ce sujet, votre commission sociale souligne 
l'intérêt que représentent les problèmes particu
liers mais importants que soulève la reconver
sion dans le secteur agricole et le milieu rural. 
La commission sociale se propose d'ailleurs 
d'examiner plus attentivement il l'avenir les 
aspects sociaux de la reconversion et de la ré
adaptation dans le domaine de l'agriculture. 

23. Aux termes de l'article 125, paragraphe 1, 
alinéa b, le Fonds social peut jouer un rôle fon
damental dans les opérations de reconversion. 
L'article dit, en effet, que le concours du Fonds 
doit, dans ces op:.'·rations, permc~ttre aux travail
leurs de conserver le même niveau de rémuné
ration. Cette déclaration revêt une grande im
portance. 

Il est à signaler ici qu'à la date du 31 décem
bre 1965 le Fonds social européen était intervenu 
dans la réadaptation et la réinstallation des tra
vailleurs pour un montant total de 31.693.348 
unités de compte en faveur de 454.073 bénéfi
ciaires (1). 

La sévérité des conditions auxquelles est 
subordonnée la participation du Fonds, telles 
qu'elles figurent à l'article 125, a eu pour consé
quence, qu'aucune opération de reconversion n'a 
pu, à ce jour, entrer en ligne de compte. En 
outre, les modalités d'application stipulent, à ce 
jour encore, que le Fonds ne peut fournir son 
concours qu'après que le chômage s'est déclaré. 
Le Conseil ne s'est toujours pas prononcé sur la 
proposition visant à modifier et à. compléter ce 
règlement (no 9) de manière à éliminer cet in
convénient et quelques autres (2). Dùt-elle même 
ne saüsfa.ire encore qu'à une partie des exigen
ces, éD. moins une telle réforme permettrait-elle 
enfin au Fonds social d'intervenir activement 
dans les opérations de reconversion. C'est pour
quoi nous insistons ici aussi sur l'importance 
d'une prompte décision du Conseil en la matière. 

2·4. La Banque européenne d'investissement 
peut certes constituer un instrument utile dans 
les opérations de reconversion, mais, d'après les 
constatations faites par la Commission dans les 
régions qu'elle a visitées, l'intervention de la 
Banque s'est limitée à h Sicile et aux Pouilles. 
Il conviendrait d'étendre son domaine d'action et 
ses moyens financiers spécialement en tant 
qu'intermédiaire entre les dépôts centraux de 
petits capitaux et les possibilités et les besoins 

(1) Voir bilan de l 1acth ité du Fonds social curopél'n à l'annexe 1 V. 

( 2) Cf. rapport (k l\Inw Elsncr, doc. 53 elu 14 juin 1965. 

d'investissement dans la reg10n à reconvertir. 
Cette activité se heurte jusqu'à présent aux 
dispositions nationales relatives, d'une part, aux 
possibilités d'investissement des économies et des 
avoirs hypothécaires et, d'autre part, à l'échelle 
de classification des investissements hypothé
caires et de l'octroi de garanties de rapatriement 
~ long terme. 

25. Toutefois, nous nous devons de communi-
quer ici les ren;;eignements suivants : 

1) La Banque européenne a effectué jusqu'à 
ce jour deux financements au titre de l'article 
J 30, alinéa b, relatif à la reconversion. 

L'un concerne la Pmnce : prêt à la Soci~té de 
mécanique de précision de l'i\tlantique · rnon
tant du prêt de la B.E.I. : 3 millions d'u.c. ; ob
jet : construction d'une usine de mécanique de 
. . . . ' t. d' 1 . "" 0 1 1 . t. . p·r;:clswn ; crea 1on emp ms : ù;:J ; ~ocaüsa wn . 
Niontoir-de-Bretagne (L.A.). 

Le second concerne l'Italie : prêt à la société 
Costruzioni Metalliche Finsider Sp.A. ; montant 
du prl't de la B.E.I. : 4,5 millions d'u.c. : objet : 
construction d'une usine de charpentes métal
liques ; création d'emplois : environ 1.000 : locali
sation :Livourne. 

Le coüt approximatif de ces deux projets 
s'est élevé à une quarantaine de millions d'u.c. 

On peut enfin signaler que le conseil d'admi
nistration de la Banque européenne avait donné 
son apptobation pour vn financement d'une usine 
de cellulose à situer dans le Borinage en vue de 
faciliter la reconversion de cette région. Par la 
suite, la société promotrice a décidé de changer 
la localisation de cette usine, qui a été finale
ment implantée dans le nord du Luxembourg 
belge, la Banque m;üntenant son intervention, 
mais la fondant dans ce nouveau cas sur l'ar
ticle 130, alinéa a, du traité de Rome. 

2) La Banque européenne n'est pas encore 
intervenue au titre de mesures infrastructuellos 
pour faciliter la reconversion dans certaines 
régions. 

2G. Parmi ]es autres dispositions du traité, 
nous voudrions insister sur les articles 80 et 92. 
Ils concernent les aides aux transports et d'au~re:; 
aides destinées à atténuer l'éloignement où se 
trouvent, par rapport aux voies de communica
tion, les régions allemandes limitrophes de la 
zœ•e soviétique- par exemple la région de Salz
gitter -, les arrondissements de Helmstedt et de 
Lüchow-Dannenberg, et des régions sous-·déve
loppées frappées de sous-emploi, telles que la 
Sicile. Ces subventions devraient pouvoir servir 
d'aides à la politique de reconversion, sur de
m<mde des États membres intéressés. 

27. Depuis que la Commission a entamé sa 
sene d'études relatives à des problèmes de re
conversion, la Commission de la C.E.E. a publié 
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sa << Première communication sur la politique 
régionale>>, qui fait l'objet d'un rapport du dé
puté Bersani au Parlement européen (1). Cette 
communication se base sur les rapports de trois 
groupes d'experts, dont l'un s'est occupé exclusi
vent des problèmes de reconversion. 

28. Aux termes de cette communication, la 
Commission de la C.E.E. considère la politique 
de reconvers:ion comme une partie de la poli
tique régionale. On peut en conclure, sans ap
prouver en tous points cette conception, que 
toutes les références à des dispositions du traité 
favorables à une politique régionale des orga
nismes communautaires sont également valables 
dans le domaine de la politique de reconversion, 
ce qui nous permet de nous référer tant aux 
observations formulées par M. Bersani dans son 
rapport et à la résolution adoptée à ce sujet 
par le Parlement qu'au rapport rédigé jadis par 
le député Birkelbach (2), dont les déclarations 
sont d'entière application également dans le do
maine qui nous occupe. 

29. La «Première communication» de la C.E.E. 
ne considère la politique régionale que dans l'op
tique économique. Si elle fait mention de faits 
ou de notions de politique sociale, ce n'est qu'à 
l'appui d'une programmation économique à 
moyen terme. C'est pourquoi il est nécessaire de 
rappeler qu'au n° 147, paragraphe 3, de son 
huitième rapport général, la Commission de la 
C.E.E. affirme que les liens entre la politique 
sociale et la politique régionale sont étroits. Si 
donc le huitième rapport général ét::J.blit un pa
rallélisme justifié entre la politique régionale, 
en tant que partie de la politique économique 
à moyen terme, et la politique sociale, il s'.im
pose logiquement d'ajouter à la <<Première com
munication >> qui envisage tous ces phénomènes 
en 'accordant la primauté à l'économique, un 
complément qui les considère sous l'angle so
cial. Cette conception se voit confirmée par les 
déclarations faites par M. le vice-président 
Marjolin à la tribune du Parlement européen 
le 19 janvier 1965, aux termes desquelles aucune 
politique de productivité n'est possible sans une 
politique sociale hardie et il est impossible 
d'ériger entre l'économique et le social une 
doison étanche (l). 

30. Lors du débat du 10 mars 1966, qui portait 
sur la question orale n° 1, relative aux problè
mes des investissements industriels dans les ré
gions périphériques de la Communauté et adres
sée par M. le président Pleven à la Commission 
de la C.E.E., M. le vice-président Marjolin, en 
caractérisant les mesures britanniques ayant 
servi comme exemple à M. Pleven, distinguait 

(1) Doc .... du .... 
C;) Doc. BD c1n lï 11ovemlJre l!l(i:1. 

eJ Compte rendu in cxtcn'>o dt•s séances du IS au 22 janvier 1965, p. 3;) 

nettement la politique régionale proprement dite 
de la reconversion : 

<< Il s'agit de problèmes de reconversion in
dustrielle et ce sont là deux questions très 
différentes. Reconvertir des régions comme 
le Nord de la France, une partie de la Ruhr 
ou de la Belgique, pays de veille industriali
sation où sont concentrés de la sidérurgie, du 
textile, des charbonnages, des constructions 
navales, ou développer les régions ouest et 
sud-ouest de la France ou le midi de l'Italie 
sont en effet des problèmes quelque peu dif
férents >> (1). 

31. De cette définition, on est tenté de dire que, 
selon M. Marjolin, il n'y aurait comme reconver
sion que la reconversion industrielle. Mais le pro
blème est plus étendu. Il peut également exister 
le cas de reconversion d'activités tertiaires de
venues superflues vers d'autres activités. L'ère 
de l'automatisation où nous entrons et les consé
quences qu'elle entraîne pour le personnel en 
fournit l'exemple. Mais un des problèmes actuels 
les plus urgents, présentement et dans un avenir 
très rapproché, c'est la réadaptation d'une partie 
de la main-d'œuvre occupée dans l'agriculture 
vers d'autres activités, secondaires ou tertiaires. 
La commission sociale a rencontré ce problème 
aussi bien en Lorraine qu'en Basse-Saxe ou dans 
le midi de l'Italie. 

32. Fort heureusement, M. Marjolin a égale-
ment dit dans son exposé : 

<< En ce qui concerne l'extension du système, 
le président Pleven a parfaitement raison. 
L'Angleterre a, en quelque sorte, appliqué ce 
que l'Italie a fait dans la Communauté : elle 
a adopté un système qui accorde des aides à 
toutes les entreprises qui s'établissent dans 
la moitié au moins des Iles britanniques>> (2). 

Les aides financières de l'Italie s'appliquent 
à des régions surtout méridionales qui souffrent 
d'un sous-emploi, voire d'un chômage camouflé, 
dans l'agriculture. Elles ont comme but de créer, 
dans la région visée, des places de travail pour 
une population qui est disponible à la produc
tion et qui autrement devrait émigrer vers des 
régions offrant plus de possibilités de travail, 
qu'elles soient plus développées ou non, qu'elles 
se trouvent en Italie, dans la Communauté ou 
même dans des pays sous-développés d'Outre
mer souffrant d'un manque de population. 

M. JVIarjolin classe les mesures prises en 
Grande-Bretagne parmi les mesures de recon
version, et il les met en parallèle aux mesures de 
l'Italie, qu'il classe donc égalment parmi les 
mesures destinées à la reconversion. Il admet 
ainsi, bien que d'une façon indirecte, que l'em-

{ 1) Parlruwnt europér·n, comptf' rendu in extenso rl '.3 séanc~::. (édition pro~ 
\isoirc) 11° -+,du lü mars 1966, p. 16S. 

(2) Idclll, p. 169. 



ploi dans l'agriculture se classe parmi les activi
tés économiques fournissant les exemples les 
plus actuels d'une réadaptation nécessaire. 

33. Cette liste pourra se prolonger dans un 
avenir pas trop lointain, quand on pense aux 
problèmes que posera l'automatisation dans l'in
dustrie et dans les services. Ceci est d'autant 
plus important que M. Marjolin, dans son ex
posé, n'a pas indiqué les motifs de la reconver
sion, mais qu'il s'est borné à l'explication géné
rale de vieillissement d'industrie. 

En effet, le licenciement de personnel, qui 
nécessite des mesures de réadaptation et de re
conversion, se fait pour deux motifs principaux : 

1° Arrêt ou diminution de la production, consé-
quence de crises structurelles ; 

2° Rationalisation ou perfectionnement de pro
cédés de production, notamment par intro
duction de l'automatisation. 

Ce dernier problème peut s'ajouter prochai
nement aux problèmes de reconversion déjà 
existants ou imminents. 

34. Des branches entières verront, dans l'ave
nir, se modifier leurs procédés de production. La 
commission sociale a constaté la crainte d'un 
chômage massif dans les industries sidérurgiques 
qu'elle a visitées, par une automatisation indis
pensable pour pouvoir parer à la concurrence 
d'entreprises jouissant de conditions de concur
rence plus favorables (1). 

Il serait sage et prudent que la politique du 
marché du travail soit à même de politique du 
en temps utile les modifications des procédés de 
production et les investissements qui s'ensuivent. 

35. La reconversion vue sous l'angle de l'auto
matisation est un problème qui dépasse les fron
tières d'un seul Etat membre. La Commission de 
la Communauté économique européenne ne 
pourrait que préparer une politique de l'emploi 
qui tienne compte de l'introduction progressive 
de l'automation dans certaines branches éco
nomiques, aussi bien secondaires que tertiaires. 

36. C'est pourquoi il importe - et d'autant 
plus qu'à l'estime de la Commission la politique 
de reconversion fait partie de la politique ré
gionale - de tenter de mettre en lumière, dans 
le cadre de ce rapport, les aspects sociaux de 
cette <<Première communication», en néglir;eant 
toutes les mesures de politique économique dé
pourvues de répercussion socide. 

La justification préliminaire de ce document 
sc réfère à des dispositions d'ordre purement 
économique du traité. Il est regrettable qu'il n'y 

figure pas un renvoi explicite à l'article 117 du 

(1) ::\fission Sud-LuxC'tnbuurg/Long\\-y, etc. (doc. de tr;nail rE 13.727 
paragraphes 123 :\ 128. 

traité. Il y est dit, en effet, au premier para
graphe, que les États membres conviennent 
de la nécessité de promouvoir l'amélioration des 
conditions de vie et de travail de la main
d'œuvre permettant leur égalisation dans le pro
grès. Mais si l'objectif de la politique régionale 
est de promouvoir le développement harmonieux 
des différentes régions, cette mission peut et doit 
être déduite également de l'article 117, para
graphe 1. 

b) Objectifs sociaux et méthodes de La politique 
régionale et de la politique de recmwe;·sion 
dans la C.E.E., aux termes de sa <<Première 
communication » 

37. Ces objectifs sont définis de façon résumée 
en six considérations, dont cinq ont des aspects 
sociaux. 

38. La considération n° 1 constate qu'en dépit 
des politiques régionales mises en œuvre les 
écarts élevés entre le produit national des ré
gions les plus développées et celui des régions 
les plus défavorisées ne se sont pas réduits nota
blement ces dernières années. Cette constatation 
démontre, une fois de plus, que le devoir social 
de politique reégionale, qui se traduit particu
lièrement par des projets de reconversion, trouve 
son fondement dans l'article 117, paragraphe 2, 
cité plus haut. La constatation qui suit, selon 
laquelle le jeu du marché ne peut plus assurer 
la correction des déséquilibres, confirme avec 
plus de vigueur encore la nécessité d'une optique 
sociale. 

39. La considé?·ation n° 2 prévoit expressé
ment que la création d'un espace économique uni
fié occasionnera plus vite que l'on ne l'envisageait 
des problèmes d'adaptation inévitables. En vertu 
du mandat sur lequel se fonde le présent rap
port, le Parlement européen a décidé que les 
problèmes de reconversion devaient être exami
nés et jugés sous l'angle social. 

40. La considération n° 3 déclare que les pro
blèmes économiques et sociaux de l'agriculture 
et, singulièrement la question de l'augmentation 
du revenu agricole, ne peuvent être résolus que 
par la création, dans les autres secteurs d'activi
tés, d'un nombre d'emplois suffisants. Outre qu'il 
s'agit ici, en grande partie, du problème de la 
conversion à d'autres secteurs d'activité de la 
main-d'œuvre agricole excédentaire ou frappée 
de sous-emploi, la politique du marché du tra
vail comme telle ressortit à la politique sociale. 
Dans le même ordre d'idées, la Commission ef
fleure le problème de la mobilité de la main
d'œuvre et des migrations interrégionales. Il faut 
se féliciter qu'ici la Commission classe les in
convénients sociaux et humains avant les dés<l
vantages économiques. Mais ceci prouve une 
fois de plus que si le progrès économique favo
rise le progrès social, le social a des droits au 
moins égaux à ceux de l'économique. 
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Sous ce rapport, la considération mentionne 
également la nécessité, au point de vue écono
mique, de la déconcentration. Elle signale, en 
même temps, l'obligation d'intégrer parallè
ment dans le processus de production les couches 
de population mal employées jusqu'ici faute de 
possibilités de formation et d'emploi. Traitant 
de la déconcentration dans son rapport (para
graphes 109, 110), le député Birkelbach a déclaré 
clairement qu'il s'agissait là d'un problème so
cial; les moyens proposés en la matière dans la 
considération n° 3 sont également de caractère 
sociaL 

41. Lorsque la considémtion n° 5 dit que la 
politique régionale doit contribuer à corriger les 
disparités de revenus excessives existant entre 
les régions, elle ne fait que préciser les impé
ratifs formulés à l'article 117, paragraphe 1. 
Cette mise en relief du souci social ne peut 
manquer de retenir l'attention. 

42. La considération n° 6, toutefois, envisage 
des restrictions. Elle parle, sans les préciser,, de 
cas exceptionnels où une certaine incompatibilité 
peut apparaître entre la répartition optimale des 
facteurs de production et d'autres objectifs. Elle 
recommande, il est vrai, d'assortir des mesures 
nécessaires sur le plan social aux actions écono-
miques propœées. 1\'c:ini~r,:;'. ;2!1'c, 1 _ :;-;, des 
droits entre les mesures sociales et les mesures 
économiques n'est reconnue que clans certains 
cas exceptionnels. Vu cette contradiction avec 
les affirmations formulées dans les considéra-
;jons précitées, il C')~l"Vie:::_dr2.i·L ct~ ·=

préseni parar;rar;· . 

43. L'article intitulé «le rôle des programmes 
régionaux >> déclare que dans chaque région con
stituant un ensemble socio-économique cohé
r&nt, une politique appropriée doit ê':n; mise en 
œuvre pour assurer le plus haut degré d'emploi 
des forces de travail disponibles et un dévelop
pement économique diversifié. Cette exigence 
souligne dans le même sens que M. Marjolin 
l'égalité des droits entre la politique sociale et 
la politique économique. 

Le fait que l'article soit précédé de cette exi
ger,ce et l'organisation même de l'exposé per
mettraient de conclure à la priorité de certaines 
mesures de politique sociale. 

44. La passage relatif à l'élaboration de pro
grammes cite également certains auxiliaires de 
caractère social, par exemple l'étude prévision
nelle de la populat,ion et de l'emploi. Il fait 
observer que ces mesures sont nécessaires aussi 
dans les Lones d'ancienne industrialis~1lion trop 
dépendantes de quelques branches industrielles 
et qui devraient, le cas échéant, être reconver
ties. L'élimination des structures dites mono
industrielles constitue une des tâches primor
diales de la politique de reconversion. 
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45. La rubrique consacrée à L'adaptation des 
programmes régionaux aux différents types de 
problèmes n'est pas non plus exempte d'élé
ments de la politique sociale. La Commission 
de la C.E.E distingue trois catégories de régions : 

1° Les grandes régions périphériques de la 
Communauté, caractérisées par la prédo
minance de l'activité agricole, spécialement 
le sud de l'Italie, l'ouest et le sud-ouest de la 
France. Les populations de ces régions ont un 
niveau de vie assez peu élevé, de sorte que 
toute initiative de la Communauté, en l'accu
renee, trouve sa justification dans l'article 
117, paragraphe l. du traité i-;lstl~uant la 
C.E.E. 

2° Les régions qui disposent déjà de centres 
industriels et, parmi elles, les régions indu
strielles où se posent des problèmes de 
réadaptation ou de reconversion. Cette caté
gorie englobe également des zones industriel
les où la concentratio.:l urbaine est excessive ; 
ici s'appliquent les considérations du rapport 
de M. Birkelbach relatives à la nécessité de 
la déconcentration. 

3° La troisième catégoric comprend lc5 
frontalières à l'intérieur de la Communauté 
et les régions allemandes limitrophes de la 
zone soviétique. Par suite de la disparition 
progressive des frontières intérieures, les 
problèmes du premier de ces groupes de 
régions sont, en effet, d'ordre social princi
palement, encore qu'il ne faille pas en sous
estimer l'aspect économique. 

Il faudra naturellement mettre en œuvre 
des moyens économiques pour remédier à la 
situation critique des régions allemandes 
limitrophes de la zone soviétique, mais ce 
problème est né d'opérations à objectifs poli
tiques qui ont eu de:s Cè.lssicn::; socictlcs 
indés:rables, notamment l'abauclon par la po .. 
pulation de régicms autrcfoi'j florissante,. L<.::. 
nécessité de considérer ces problèmes sous 
l'angle soc,ial se trouve renforcée par l'affir
mation de la Comission de la C.E.E., selon 
laquelle le développement des régions exige 
une actiun d'ensemble, englobant notamment 
le domaine social. Dans sa manière d'envi
sager cette action d'ensemble, la Commis
sion insiste particulièrernc~.t E-dr ccrtaj~-1~~ 

points, qui relèvent, en partie, du domaine 
social. 

46. Lorsque la Commission affirme la néces
sité de créer des pôles de développement dans 
les régions périphériques, elle rencontre les 
vœux de la commission sociale. 

On se félicite de voir réclamer avec insis
tance l'établissement, dans ce domaine, d'une in
frastructure appropriée : le texte mentionne 
l'habitat, l'équipement hospi.talier, l'enseigne
ment supécieur et la nécessité de réaliser dans 



certains villages--centres des équipements collec
tifs, de manière à limiter l'exode ruraL 

47. Les mêmes raisons militent en faveur de 
la propagation des «points centraux», destinés, 
selon les termes mêmes de la " Première com
munication>>, à absorber la main-d'œuvre dé
gagée par l'agriculture. Il s'agit donc, ici aussi, 
d'objectifs sociaux. 

Il convient de rappeler, sans cesse, dans cet 
ordre d'idées, combien il importe de ne pas re
tenir les seules grandes villes comme pôles de 
développement, mais également des «points se
condaires>>. Signalons, à titné d'exemple, le plan 
d'aménagement territorial du Schleswig-Hol
stein, où des villages de 1.500 habitants ont été 
choisis comme centres secondaires. Mais il im
porte que les dispositions légales en la matière 
favorisent non seulement la coopération, mais 
l'initiative des communes ou des associations de 
communes. 

4S. En ce qui concerne les zones d'&ncienne 
industrialisation où des problèmes d'adaptation 
et de conversion se posent, la Commission de la 
C.E.E. déclare que l'action ne peut se limiter à 
l'implantation d'entreprises. Au nombre de me
sures à predre doivent figurer aussi la rééduca
tion professionelle, la restructuration urbaine 
et les autres infrastructures. Ceci confirme le 
parallélisme entre les mesures de caractèœ so
cial et celles d'ordre économique et souligne en 
même temps le fait que la politique sociale peut, 
clans certaines circonstances, servir de base à 
des mesures économiques. 

49. L'allusion de la <<Première communica
tion>> aux dispositions du traité de la C.E.C.A. 
relatives à la création de nouvelles activités se 
rapporte, elle auss~i, à une considération essen
tiellement sociale : cc sont. en tout cas, des 
préoccupations sociales - les problèmes du 
marché du travail - qui ont g' .. ùlé la F:-aute 
Autorité lorsqu'elle a promis sa participation à 
ces opérations. 

50. En ce qui concerne les zones où la concen
tTation urbcTine est excessive, lesquelles, évidem
ment, constituent également un problème so
ci&l (Birkelbach), il faut se réjouir de l'intention 
manifestée par la Commission de demander à 
un groupe d'experts d'étudier les coûts collec
tifs et leur évolution dans les grandes agglo
mérations. 

51. Au sujet des Tegwns sitvées aux fron
tières communes des États membTes, la Com
mission souligne la nécessité d'une coopération 
étroite entre les États membres, notamment pour 
la réalisation d'infrastructures, et signale, dans 
un autre passage de sa communication, ce 
qu'elle pourrait entreprendre en ce sens dans 
certains cas concrets. 

52. En ce qui concerne les régions aHemandes 
limitrophes de la zone soviétique, la Commission 
recommande de prendre des mesures coordon
nées. Après tout ce qui vient d'être constaté, il 
ne peut naturellement s'agir ici que du paral
lélisme entre les mesures économiques et les 
mesures sociales, ces dernières pouvant, le cas 
échéant, précéder les autres, ainsi qu'il a déjà été 
dit e comme la commission a pu l'observer au 
cours de plusieurs de ses missions d'étude. 

53. Traitant des aspects communautaires des 
programmes régionaux, la Commission cons
tate qu'ils requièrent un examen attentif dans 
le cadre de la C.E.E. Deux des cinq objectifs de 
cet examen ont une portée sociale : 

1° Veiller à ce que les hypothèses retenues pour 
l'établissement de ces programmes soient co
hérentes (l'exemple cité concerne les migra
tions, donc un problème social) ; 

2° Examiner dans quelle mesure les organismes 
financiers communautaires peuvent apporter 
un concours à la réalisation des ces orogram
mes ; et le texte de citer le l<~onds social et 
le Fonds de la Haute Autorité. On sait que 
le Fonds social a été créé pour des raisons 
sociales C'est également de considérations 
sociales que s'inspire largement la Haute 
Autorité dans l'octroi de ses crédits. 

54. La Commission signale la nécessité d'une 
<< certaine>> coordination également en ce qui 
concerne les programmes des régions situées aux 
frontières communes des pays de la Commu
nauté. Cette formule est trop faible, surtout 
lorsqu'on se rappelle que la Commission a déjà 
montré précédemment la nécessité d'une colla
boration entre les États membres. Au surplus, 
nous renvoyons ici aussi aux conclusions n°5 11 
et 12 du présent rapport. 

55. Enfin, nous nous félicitons du projet de 
soumettre à des échanges de vues les program
mes des zones d'ancienne industrialisation. Ce 
qui a été dit à propos de l'examen des program
mes régionaux vaut également pour les impli
cations sociales de cette opération : cette néces
lité découle, sans plus, des constatationo; faites 
jusqu'ici. 

c) Moyens de politique régionrûe et de politique 
de reconversion dans la Communauté écono
mique européenne, aux termes de Ia << Pre
mière communication» de la Commission de 
la C.E.E. 

56. Si l'introduction de cet exposé mentionne 
les mesures d'ordre economique, il faut déplorer 
qu'aucune allusion n'y soit faite à la nécessité 
d'opérations de caractère social. Les constata
tions antérieures et l'abondance des désiderata 
en matière sociale mentionnés dans la «Première 
communication>> rendent cette lacune particu-
1ièrement étonnante. 

ll 



5'1. Cette partie de la <<Première communi
cation >> considère séparément les moyens de 
politique régionale des États membres et ceux 
des Communautés européennes. 

En ce qui concerne les moyens des États 
~·Iembres, la Commission déclare que les Etats 
membres doivent surtout s'efforcer de stimuler 
et d'orienter les activités économiques et de 
réaliser les infrastructures nèccssain.':ô au déve
loppement de ces activités. Il sans aucun 
doute, de l'encouragement aux opérations de 
caractère social déjà citées, préparatoires à la 
mise en œuvre des mesures économiques. Ceci 
:r,récise à suffisance le rôle indispensable que 
joue la politique sociale dam, la délinition des 
mesures à prendre : la lacune déplorée plus 
haut n'en est que plus surp;--enante. 

58. Au chapitre des aides financièrf!s en la 
matière, la Commission renvoie à l'article 92 
du traité, de la C.E.E., qui autorise les aides 
destinées à favoriser le développement écono
mique de régions dans lesquelles le niveau de 
vie est anormalement bas, dans lesQuelles sévit 
un grave sous-emploi ou Qui sont affectées pa1· 
la division de l'Allegmagne. La commission 
soiale a visité plusieurs régions de ce genre. 
Dans la «Première communication », la Com
mission de la C.E.E. déclare qu'en application 
de l'article 92 elle envisage d'émettre des avis 
ou des recommandations. Elle invoque, certes, 
des raisons économiques, mais on aimerait ici 
voir mettre l'accent sur les motifs d'ordre 
social, tels qu'il sont explicitement énoncés à 
]article 92. 

59. Le texte contenant la définition des in
frastructures met spécialement en garde contre 
une acception trop étroite de cette notion. Or 
les domaines cités ici - les moyens de forma
tion, l'habitat, l'équipement sanitaire, culturel et 
de loisirs - ont tous, avec certaines restrictions 
en ce qui concerne les institutions culturelles, 
un caractère social accusé. Ce passage de la 
<< Prenlière communication >> affirme encore que 
l'existence d'équipements collectifs peut être la 
condition du développement des initiatives pri
vées. Il confirme ainsi, une fois de plus, que 
les investissements de caractère social peuvent 
être à la base du développement économique de 
régions retardées. 

60. Que l'on nous permette d'attirer l'atten
tion ici sur un problème qui, bien que men
tionné à la rubique relative à l'« Organisa ti or 
administrative et financière>>. peut avoir des 
répercussions sociales. Évoquant le fait que, 
clans certaines grandes agglomérations, les entre
prises ne supportent pas, sous forme d'impôts 
locaux ou de tarifs des services publics, toutes 
les dépenses qu'elles occasionnent, la Com
misE'ion en CJ:'lclut que la première condition 
d'une répartition harmonieuse des :c>ctivité-; 
économiques sur le territoire de la C.E.E. est 
que les entreprises supportent dans une J:.llus 
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juste mesure les conséquences financières de 
leur implantation dans les régions concentrées. 
Du point de vue social, nous ne pouvons qu'r~p
puyer ce voeu. 

d) Conclusion à tireT, sw· le plan social, cle la 
<< PremièTe communication ''· 

131. Le préamlm!e, comme celui du ll'aité 
instituant la C.E.E., souhaite que l'ensemble de 
la politique économique soit orienté en fonc
tion des exigences du développement harmo
nieux des régions. 

On peut s'étonner, après avoir perçu la 
portée sociale considérable de la << Première 
communication », qu'il ne soit fait état ici que 
de la nécessité d'orienter la politique écono
mique - sans mentionner la politique sociale 
-· en fonction des exigences du développement 
harmonieux des régions. Sans orientation paral
lèle de la politique sociale, l'orientation de la 
politique économique ne peut atteindre ses ob
jectifs ; c'est ce qui ressort des déclarations de 
la Commission que nous avons mises en relief. 

62. En revanche, l'introduction aux 15 con
clusions à mettre en œuvTe par les États mem
bres parle de la promotion d'un développement 
économique et social équilibré. Ainsi donc, né
gligé dans la première partie du document, 
voici que le parallélisme entre le social et l'éco
nomique réapparaît soudain comme allant de 
soi. 

Les conclusions suivantes méritent d'être 
citées pour leur portée sociale et rejoignent 
celles auxquelles a abouti, de son côté, la com
mission sociale : 

- Nij 2 : Il est nécessaire de procéder à des 
estimations prévisionnelles de la population et 
de l'emploi ; ces deux éléments constituent la 
base même de la politique régionale, ce qui in
dique que l'être humain et ses besoins sont au 
premier plan des préoccupations. La <<note pré
liminaire » élaborée par le rapporteur exprime 
le même souhait (paragraphe 16, b) (1). 

- N° 4 : Tous les milieux intéressés et les 
collectivités locales doivent participer ;i l'èla
boration et à la mise en œuvre de la politique de 
chaque région. Cf. conclusion n° 7 du présent 
rapport 

- N° 6: Il convient de promouvoir b cré
ation de pôles de développement. 

- N° ? : Il convient de favorisel' une meil
leure répartition géographique de l'activité éco
nomique. 

- ]'{1 8 : Il convient de '-'énover les struc
tures économiques, notamment par cm effort de 
Tééducation professionnelle ct de rcstruc1 ura
tion urbaine. Tous ces points figurent aussi DU 

paragraphe 16 de la <<note préliminaire" él~c

borée par le rapporteur (1). 

(1) Doc. PE 1'.2.30~~. 



- JV0 9 : Les programmes des regwns si
tuées aux frontières communes des États mem
bres doivent être coordonnés : cf. : conclusion 
n° 6. 

ND 10: La priorité doit être donnée à la 
réalisation des infrastructures : cf. conclusion 
n° 8. 

- N° 11 : Énumération des différents élé
ments de l'infrastructure sociale. Elle atteste de 
la nécessité d'assortir de politique sociale les 
opérations de politique régionale. 

63. Du programme d'action de la Commis
sion en matière de politique régionale, il faut 
retenir, au point de vue social, les points sui
vants: 

- N° 2 : Les échanges de vues, cités plus 
haut, entre hauts fonctionnaires. Comme cette 
rubrique mentionne particulièrement l'évolu
tion sociale, ensuite les régions de la Répu
blique fédérale allemande limitrophes de la zone 
soviétique, elle démontre une fois de plus la 
nécessité d'inviter à ces échanges de vues non 
seulement des économistes, mais aussi des ex
perts en questions sociales, issus des administra
tions nationales, certes. mais également des 
services des régions intéressées. Il faut éviter 
que ces échanges de vues ne deviennent le fief 
exclusif des administrations centrales des dif
férents pays. Il semble qu'à ce jour cette com
mission ne compte parmi ses membres aucun 
représentant des autorités locales ou régio
ciale. 

- N° 7 : Réalisation, par une politique com
mune de formation professionnelle, d'un meil
leur emploi de la main-d'œuvre mal employée 
dans certaines régions. Nous approuvons ce 
projet, en souhaitant pouvoir examiner les dif
férents programmes. Le problème du recrute
ment des instructeurs mérite une attention spé
ciale 

- N° 9 : Introduction du Fonds social dans 
la politique régionale. A ce SUJet, nous ren
voyons aux remarques formulées par Mme 
Elsner dans son rapport (1). 

64. On peut approuver la procédure envi
sagée pour la solution des problèmes d'organi
sation, sous réserve de ce qui a été dit plus 
haut au sujet de la participation d'experts en 
matière sociale. 

Il est regrettable, cependant, que la Commis
sion de la C.E.E. n'ait pas cherché à savoir à quel 
succès serait appelée la convocation, sous sa di
rection, de conférences gouvernementales sur les 
opérations de politique régionale dépassant le 
cadre des frontières intérieures de la Communau
té. Nous rcparlero~1s de ce problème plus loin. 

( 1) Doc. 53 du 14 juin 1965, paragraphes 5, 70, 71. 

65. La Commission ayant publié les rapports 
des trois groupes d'experts (1), nous donnerons 
également, à l'endroit indiqué (2), notre avis sur 
les conclusions du groupe de travail compétent 
au sujet de l'intervention de la Communauté 
dans la politique de reconversion. 

66. Constatons en résumé que, si elle intro
duit dans la politique régionale des considéra
tions - voire des moyens - qui relèvent de la 
politique sociale, il manque, dans cette « Pre
mière communication », le tracé net d'un pa
rallélisme entre les nécessités économiques ct so
ciales. Ceci est d'autant plus regrettable que M. 
le vice-président Marjolin a défendu naguère la 
thèse selon laquelle aucune politique de produc
tivité n'est possible sans une politique sociale 
hardie el. Rappelons également les déclarations 
de Mme Elsner au sujet de l'intervention du 
Fonds social dans la politique régionale (4 ). 

67. La Commission de la C.E.E. pourrait ac
corder plus d'importance à l'aspect social de la 
politique régionale, dont la politique de recon
version ne représente à son avis qu'un élément. 

Il semble, en effet, jusqu'ici que la Commis
sion estime ne pouvoir citer aucune disposition 
textuelle du traité à l'appui de la promotion de 
la politique régionale et devoir, par conséquent, 
agir avec prudence, se fondant tantôt sur des 
dispositions générales du traité, tantôt sur des 
articles relatifs à des domaines particuliers tels 
que l'agriculture ou les transports. Il n'est pas 
du ressort de la commission sociale de juger si 
cet argument porte dans le domaine de la poli
tique économique à moyen ou à long terme. Mais 
il n'est que d'invoquer les dispositions du traité 
en matière de politique sociale, comme nous 
l'avons déjà montré en détail, pour que se dé
gage et se fonde juridiquement la tâche de la 
Commission dans le domaine de la politique ré
gionale. 

68. Étant donné les lignes directrices de la 
« Première communication>> on est en droit de se 
demander si la direction générale des affaires 
sociales de la Commission de la C.E.E. à parti
cipé dans la mesure où il serait souhaitable et 
où l'exigeraient les objectifs du traité, à l'élabo
ration et au parachèvement des théories conte
nues dans le document. La réalisation des objec
tifs fixés par le traité serait facilitée si, à l'ave
nir, on faisait suffissamment appel, pour les 
opérations de politique régionale (puisque, com
me nous l'avons vu, la Commission estime que 
la politique de reconversion n'est qu'une partie 
de la politique régionale) à la collaboration de 

( 1) ' Rapport sur la 
trois g-rcmpcs (l'experts: 

(2) Chapitre V
1 

p.tragraphcs 139 ct .suivant::; du pr?sent rappo1 t. 

( 3 ) Cf. paragraphe 29 du préscnl rapport. 

e) Cf. notL', paragr;iphe G:J, n· 9 du p.ré::,cnt rapport 
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cette direction générale et si l'on mettait à la 
disposition de celle-ci le personnel et le matériel 
nécessaires à l'exécution de cette tâche. 

e) Activité de la Commission de la C.E.E. dans 
les régions visitées par la commission so
ciale du Parlement européen 

69. Les voyages d'étude de la commission lui 
ont permis de constater l'activité de la Commis
sion dans les régions suivantes : 

J. Région de la Lorraine et du Luxem/JOitrg 
(Belgique et Grand-Duché) 

participation aux enquêtes effectuées dans le 
nord de la Lorraine et dans la région belge 
du Sud-Luxembourg, et élaboration d'un rap
port de synthèse (1) ; 

envoi à la Belgique et à la France d'une re
commandation visant à une collaboration dans 
le domaine de la reconversion; (datée du 14 
juin 1963, cette recommandation n'a mal
heureusement pas encore eu de suites) ; 

2. Région de 

études relatives aux dispositions douanières 
en matière de trafic de transformation par 
ports francs (toujours en cours) (2) : 

:~. Sicile : 

compétence au i'or:d dans le rapport Claisi Cl; 

propositions de la Commission au Conseil en 
faveur des mesures desti:1ées à régler divers 
problèmes sociaux des travailleurs des mines 
de soufre ; avis du Parlement européen en 
la matière (~) ; 

4. Région de Bari-Tarente 

La Commission de la C.E.E. a soutenu les 
efforts du gouvernement italien par sa partici
pation à une étude sur la promotion d'un pôle 
indusiriel de dével.oppement en Italie méridio
nale, èwde qui fut remise par deux membres de 
la Commission exécutive au gouvernement ita
lien en novembre 19G5. Un résumé de cette Nu
de a été distribué aux membres de la commis
sion sociale du Parlement européen ayant par
ticip2 & ce voyage (0). 

En outre, la Banque européenne d'investisse
ment a participé aux investissements dans la 
région examinée à raison de 51,3 millions d'u.c., 

\ 1) Doc. de travail PE '27. La llautc_.--\utoritl; a participt'> 
ù b d(Tnande de la de {i l'Ltudr cks prohlf:·qw!-' 
cornmuns au sud elu belge et ac1 nord de la J.orrainc frall-
çaisc 11, rapport clc synthèse par DuquesnP dr la \'inelk, 19(-J:J. 

(2) Doc. de trm ail PE 14.827, paragraphe 131. 

( 3 ) Doc. de trav'ail PE 14.908 (problèrucs de reconversion en Sicile) (para
gr,1plw 44). 

90 du 13 octolJrc 1965) ct avis cltt Park-
19G5 (j.O. 11° 187 du 9 Il'l\T!lll>n· l965 

( 5 ) Commî~;sion clc la C.E.E.: pn~scntation (]e l'étude cle prort•otion d'un 
pùlc iwlustric-l de dévdoppcuh'tlt t·'ll Italie méridionale doc. C.F.E. 
312/ll/66. )) 
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en faveur de l'usine sidérurgique de Tarente, 
d'une brasserie à Massafrà, d'une cimenterie à 
Tarente, d'une production partielle d'automobi
les à Bari et d'une centrale thermique aux envi
rons de Brindisi. 

La Commission de la C.E.E. n'a, jusqu'ici, ni 
pris de mesures ni soutenu des études qui n'ont 
trait qu'à cette région dans laquelle se déclenche 
une crise dans l'industrie textile qui demande 
des mesures de reconversion en faveur de la 
main-d'œuvre atteinte. 

On doit cependant mentionner ici l'existence 
d'un récent document que la Commission de la 
C.E.E. a adressé, en février dernier, aux gouver
nements des États membres et qui traite de la 
situation et des problèmes de l'industrie textile 
dans la Communauté (doc. G (66) 27 final). Ce 
document a été transmis aux membres de la 
commission sociale avant leur mission. 

De son côte la Haute Autorité est intervenue 
dans la reconversion de l'entreprise Cogne (in
dustrie métallique) au Val d'Aaoste. 

70. Ce qui limite les possibilités de la Com
mission de la C.E.E, c'est qu'au stade de l'exé
cution des mesures auxquelles la C.E.E. devrait 
prendre part l'État membre intéressé a un plan 
à lui soumettre. 

Si la présentation d'un plan de ce genre con
stitute le point de départ de la reconversion 
proprement dite, elle est aussi la phase ultime 
de sa préparation. Aucune disposition des trai
tés n'interdit à la Commission de promouvoil· la 
préparation de la reconversion en recomman
dant au gouvernement d'un État membre de 
procéder, en considération d'une situation pré-
caire et préjudiciable à toute la Communauté, 
à l'élaboration d'un programme de reconversion ; 
il conviendrait que la Commission offrît son 
concours pour l'établissement de ce plan. 

L'étude de promotion d'un pôle industriel de 
développement en Italie méridionale constitue 
le premier exemple pratique de ce genre d'in
tervention. 

71. Il va de soi que, pour pouvoir adresser 
des recornmcmdations ultérieures, analogues à la 
présentation de l'étude de promotion du pôle 
mdustricl dans les Pouilles, la Cornmission de 
la C.E.E. devrait être généralement en mesure 
de démontrer pourquoi et comment la prolon
:;-;ation de la situation existante serait de nature 
:, freiner le progrès de la Communauté d à 
compromettre la réalisation des objectifs des 
traités. Le droit à l'information dont elle dis
pose lui pemettrait de se procurer auprès des 
milieux en cause les renseignements de base 
nécessaires et de les exploitei' utilement. Ceci 
:;uppose, assurément, que lo. Commission dis
pose du personnel nécessaire ; si tel n'est pas 
le cas, il faudrait le renforcer. 



4. Le Parlement européen 

72. Son droit absolu d'initiative permet au 
Parlement européen de s'atteler motu proprio 
aux problèmes de reconversion qui sont portés 
à sa connaissance et d'en promouvoir la solu
tion paT les moyens dont disposent les Commu
nautés. 

73. Il est déjà arnve au Parlen1ent européen 
d'être saisi d'une pétition, sur la base de l'ar
ticle 2 du traité instituant la C.E.E. et de l'ar
ticle 47 de son propre règlement. Que l'on se 
rappelle, par exemple, la pétition n° 1 ;1963-
J 964) concernant l'établissement du siège prin
•·ipal de l'organisme chargé de la 9roduction de 
,raz naturel dam: le nord des Pays-Bas (PE 9727). 
En raison de son iml')ortance sur le plan de la 
politique régionale, elle fut transmise à la 
commission économique et financière. Les pé
titionnaires atteignirent d'ailleurs leur but. Il 
n'est pas exclu que le Parlement européen soit 
également saisi, par des collectivités locales ou 
régionales, de pétitions rel<Jtives à des mesures 
de reconversion. De même, chacun des membres 
du Parlement pourrait évidemment se faire 
l'avocat de semblables mesures ; le cas s'est 
produit plusieurs fois. Les voyage d'étude que 
la commission sociale a consacrés jusqu'ici à 
l'examen des problèmes de reconversion ont 
été décidés à la suite d'initiatives de ce genre. 
Le Parlement peut et devrait suggérer sponta
nément aux exécutifs l'organisation d'enquêtes 
et la préparation d'autres mesures, comme ce 
fut le cas dans les études citées (cf. chapitre 
suivant) et, par principe, confier à sa commis··· 
sion comptétente le soin de surveiller le dé"ve
loppement de la situation. 

Jil. - LES EXEMPLES PRA TIQUES ÉTUDIÉS 

PAR LA COMMISSION SOCIALE ET LES 

PROBLÈMES CONCRETS QU'ILS POSENT 

1. Borinage - Centre 

(compte rendu de mission, doc. PE 13.219) 

74. Il s'agit ici de deux regwns industrielles 
dont l'une était pratiquement mono-industriali
sée (industrie charbonnière) et qui présente une 
l'routière commune avec un autre Êiat membre. 

On peut dire que la reconversion du Bori
nage est en y oie de réalisa ti on. Il n'en est pas 
de rnfme pour la région du Centre. Des éléments 
recueillis sur place, il ressert que les facteurs 
ci-après semblent a voir joué un rôle important : 

a) Les lois des 17 et 18 juillet 1959, votées par 
le Parlement belge : 1 °) instaurant et coor
donnant des mesures en vue de favoriser 

J'expansion économique et la création d'in
dustries nouvelles ; 2°) instaurant des me
sures spéciales en vue de combattre les dif
ficultés économiques et sociales de certaines 
régions. 

b,1 La création d'une association de communes 
(intercommunale) ayant !JOUr mission de pro
mouvoir le développement et le renouveau 
économique des deux régions. 

c) Parmi les attributions de "l'association ÜJ-· 

tercommunale pour le développement éco
nomique et l'aménagement du Cen~re ct du 
Borinage>> 

I.D.E.A., on relève : 

J) l'affectation des terrains à des fins in
dustrielles, leur aménagement et kur 
équipement ; 

2) la construction de bâtirYlents ind: . .tstriels 
ou artisanaux ; 

3) la vente, la concession de la locaL :'1 de 
ces terrains ou de ces bâtiments à des per
sonnes physiques ou morales dE' droit 
privé, avec charge de le:; utilist:r aux 
fins pour lesquelles ils ont été aménagés. 

7 5. Des diverses remarques faites par des re
présentants qualifiés de <<l'intercommunale>> 
mentionnée ci-dessus à la Commission, on no-
tera qu'il a été expressément déclaré que « les 
expeTts de la Socorec qui ont réalisé fir: J 962 
une étude sur le développement économique des 
régions de Charleroi, du Centre et du Borinage, 
avec le concours financier de la Haute Autorité, 
se sont servis en partie de statistiques périmées 
ou ont tiré des conclusions communes de sta
tistiques établies à des dates différentes (1) ». 

Malgré ces propos, il est utile de se souvenir 
que le gouvernement belge a jugé les résultats 
de cette étude utiles et s'en est servi pour l'éla
boration de son programme de reconversion du 
Borinage et elu Centre. A cette occasion, la 
commission sociale a constaté en effet que les 
instances régionales regrettaient que l'inter
vention communautaire donnait J'impression 
qu'elle se limitait à de simples contributions 
financières sans pouvoir examiner, au préalable, 
le bien-fondé économique et social des reven
dications éventuellement formulées. Cette réac
tion en l'occurrence pouvait faire penser qu'on 
pouvait aboutir à des erreurs si le matériel sta
tistique n'était pas contrôlé pour en déterminer 
l'exactitude et les possibilités d'exploitation. 

76. La regwn du Borinage se situe entre des 
régions belges et la région française en expan-
sion. Elle pourrait donc devenir un trait d'union 
économique entre les deux États membres, dans 
le cadre du Marché commun. Pour la région du 
Centre, on pourrait résumer la situatim1 en 

( 1 ) Documl'nt de travail Borinage-Centre, paragraphe 68, alinéa 1. 
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disant que tout reste à faire au plan structurel 
et administratif (1) pour réanimer l'expansion 
régionale. 

Des organismes régionaux existent du côté 
belge comme du côté français. A l'I.D.E.A. belge 
correspond en France le C.E.R.E.S. (Centre 
d'expansion régionale, économique et sociale 
du Nord et du Pas-de Calais). Depuis 1960, il 
existe un Comité de liaison économique régio
nal. Ce dernier a constitué une commission 
d'étude des transports qui doit étudier l'amélio
ration des communications entre ces deux ré
gions, première mesure d'une adaptation des 
structures régionales. Il semble pourtant que 
les travaux d'avancent pas (2 ). Il serait souhai
table que la Haute Autorité se mette en rapport 
avec ce Comité de liaison pour tenter de re
lancer les travaux en offrant son concours. 'Cne 
action de ce genre est indispensable parce que 
la disparition des frontières intérieures de ces 
deux régions, plutôt concurrentes que complé
mentaires, pourrait aboutir à leur regroupe
ment, mais pour cela les plans d'infrastruture 
devraient être coordonnés. 

Renseignements pris, il est toutefois cer
tain que les services de la Haute Autorité sont 
informés des retards et des doléances ci-dessus 
exprimés. S'il est vrai qu'il existe des intérêts 
communs entre la région du Borinage, du Nord 
et du Pas-de-Calais, il existe aussi des intérêts 
divergents, qui empêchent un déroulement ra
pide des travaux. 

La Haute Autorité ne pourrait d'ailleurs 
prendre des initiatives dans ce domaine que sur 
demande des gouvernements intéressés. 

77. Les milieux responsables de l'I.D.E.A. ont 
tenu à souligner et à louer devant la commis
sion sociale l'apport de la Haute Autorité de la 
C.E.C.A. aux constructions de logements pour 
le personnel des entreprises du charbon et de 
l'acier. 

Il est à signaler à ce sujet que la Haute 
Autorité, dans le cadre de ses 3e et 4e programmes 
d'aide financière à la construction de logements 
en Belgique, a conclu un contrat de prêt avec 
la Société nationale du logement (S.N.L.) aux 
termes duquel un prêt de 450.000.000 FB est 
consacré à la construction de logements destinés 
aux ouvriers des mines et de la sidérurgie belges. 
De son côté, et selon les exigences de la Haute 
Autorité, la S.N.L. s'est engagée à fournir un 
élpport d'un montant égal à ce prêt, sur son 
programme ordinaire 1963-1965, ce qui doit 
permettre de réaliser un programme total por
tant sur 900.000.000 FB en faveur de la con
struction de logements pour les mineurs et les 
sidérurgistes. 

(1) Document de travail, Borinage/Centre, paragraphes 91, 92. 

(2) Y compris la création cl'un arrondissement acllllinistratii de la régioE elu 
Centre. 
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7S. Enfin, la commission sociale a constaté 
qu'il n'existe pas de coordination entre les dé
partements ministériels intéressés à la recon
version régionale. Le financement souffre des 
mêmes difficultés. L'I.D.E.A. se voit obligée de 
lutter contre ces obstacles. En attendant, elle 
doit coordonner les mesures financières. 

La commission sociale estime que toutes les 
mesures financières devraient être centralisées 
entre les mains d'un seul ministère responsable 
tout au moins pour toutes les questions de fond. 
Cela vaut non seulement pour ce cas particu
lier mais aussi pour tous les cas semblables dans 
la Communauté. 

2. La regiOn du Sud-Luxembourg belge, de 
Longwy-Briey et du canton d'Esch 

(compte rendu de mission, doc. PE 13.727) 

79. Cette regwn se compose d'une zone in
dustrielle défavorisée, axée sur la sidérurgie 
autor de Longwy et d'Esch, de zones agricoles 
périphériques en Belgique et en France ainsi 
que du bassin ferrifère de Briey qui comporte 
également une zone agricole périphérique. Ces 
<< compartiments>> géographiques sont étroite
ment liés les uns 2ux autres en dépit des fron
tières politiques. Ils dépendent largement de la 
situatton de l'industrie sidérurgique. 

80. Si l'on excepte la situation dans le bassin 
ferrifère de Briey, il n'existe pas encore de 
danger sérieux mais les perspectives sont assez 
nombreuses. Les mesures de reconversion indis
pensables sont fortement influencées par l'exis
tence ou la suppression des frontières intérieures. 

81. Dans cette région une question principale 
mérite d'être éclaircie au préalable. 

Le 14 juin 1963, la Commission de la C.E.E. 
avait adressé une recommandation aux gouver
nements belge et français, relative à la coopé
ration entre les deux compartiments géographi
ques. Comme il ressort de la réponse de la 
Commission à la question écrite n° 142 de M. 
Krier, celle-ci n'a pas estimé utile d'adresser 
la recommandation au Luxembourg également, 
cet État membre n'étant pas intéressé à la so
lution du problème essentiel de l'approvisionne
ment en eau. 

82. Étant donné que les deux États n'ont pas 
donné suite à la recommandation et que le 
problème de l'approvisionnement en eau a été 
relayé en importance par celui de la reconver
sion industrielle, cette recommandation devrait 
être revue pour être adressée aux trois États 
membres. 

A cette occasion, la Commission exécutive 
pourrait se déclarer prête : 



a) à organiser matériellement le travail d'un 
comité d'aménagement à créer définitive
ment sur la base des comités d'aménagement 
locaux qui existent déjà ; 

b) à apporter son concours, sous réserve d'une 
approbation du gouvernement luxembour
geois, à la création d'un comité d'aménage
ment luxembougeois sur le modèle des co
mités français et belge et à établir les pre
miers contracts avec ces comités locaux belge 
et français" 

liS. Le Comité luxembourgeois devrait inter
venir auprès des instances nationales compé
tentes pour que la Commission de la C.E.E. par
ticipe à une étude partielle dans des conditions 
identiques à sa participation aux études sur les 
régions belge et française afin que le document 
de synthèse de la Commission, en cours de ré
daction, puisse être complété. Ceci est d'autant 
plus nécesaire que le gouvernement du Grand
Duché a décidé, en fin février 1966, de deman
der à la Haute Autorité, conformément aux dis
positions de l'article 56 du traité instituant la 
C.E.C.A., une aide en faveur de l'adaptation de 
la main-d'œuvre de la mine de Katzenberg près 
d'Esch-sur-Alzette qui doit arrêter son exploi
tation. 

Nous avons appris entre temps que la Haute 
Autorité est, en principe, favorable à des initia
tives visant à établir des liens socio-économi
ques entre régions voisines de la Commuauté. 

Ainsi, la Haute Autorité a-t-elle accueilli fa
vorablement la demande du gouvernement lu
xembourgeois de participer au financement 
d'une étude en vue de la création d'une bourse 
de sous-traitance interrégionale englobant le 
Luxembourg, le Sud-Luxembourg belge, la ré-· 
gion de Trèves, la Sarre et le département de la 
Moselle. Cette étude est d'ailleurs presque 
achevée. 

84. Enfin, la Commission devrait offrir ses 
services aux trois gouvernements intéressés pour 
convoquer et organiser une conférence entre les 
trois gouvernements afin d'aboutir à la conclu
sion d'un accord entre les trois États. 

Cet accord devrait servir de base à la co
opération régionale dans les domaines écono
mique et social dans les trois régions géogra
phiques. Puisque l'un des secteurs économiques 
ressort de la compétence de la Haute Autorité, 
celle-ci devrait se joindre à une telle initiative. 

85. A cette occasion, une solution devrait être 
recherchée aux problèmes ci-après : 

a) La Haute Autorité devrait entreprendre des 
recherches quant à la viabilité et à l'extension 
de l'industrie minière et sidérurgique de la 
région. A cette occasion, une attention par
ticulière devrait être accordée aux problè-

mes de l'automation dans l'industrie sidérur
gique et à la politique de l'emploi qui en ré
sulte. Selon les résultats des recherches, la 
Haute Autorité devrait prévoir des possibili
tés d'implantation d'industries, conformément 
à l'article 56 du traité C.E.C.A. 

Il est d'ailleurs connu que la Haute Au
torité est en contact avec les instances ré
gionales intéressées et qu'elle étudie leurs 
problèmes depuis plusieurs années. On ne 
peut que recommander aux instances régio
nales responsables de continuer à avoir re
cours, comme par le passé, à l'aide de la 
Haute Autorité. 

b) Pour des mesures de ce genre, il devrait être 
fait appel à la Commission de la C.E.E. Celle
ci est la plus habilitée à juger des possibili
tès d'écoulement sur le Marché commun ou 
a élaborer les rapports d'experts voulus. Ce 
point est extrêmement important parce que 
la région s'étend sur le territoire de trois 
État membres. La Commission devrait étu
dier également les possibilités d'une recon
version de l'agriculture, notamment dans la 
région de Briey d'autant qu'elle peut faire 
valoir les avantages offerts par les sites en 
ce qui concerne l'approvisionnement des nou
veaux centres industriels le long de la Mo
selle canalisée. Pour cette étude, la partic.i
pation du service «Adaptation,, de l'E.A.G. 
F.L. serait souhaitable. 

c) Compte tenu de l'évolution à court terme, il 
conviendrait de soutenir les efforts pour 
améliorer la formation professionnelle. Les 
États membres intéressés devraient coopérer 
étroitement entre eux et avec les institutions 
de la Communauté. La Haute Autorité de
vrait soutenir financièrement l'exécution de 
ces mesures, conformément à l'article 54, pa
ragraphe 1. 

d) De son côté, la Banque d'investissement 
pourrait, conformément à l'article 130, étu
dier dans quelle mesure elle devrait ap
porter son concours aux mesures en faveur 
de l'amélioration du réseau de communica
tions régionales commun et contribuer ainsi 
à promouvoir l'unité régionale. 

S'il apparaît impossible de résoudre ces 
quatre problèmes dans le cadre de l'accord 
entre gouvernements, tel qu'il a été suggéré, ils 
devraient être résolus en dehors de cet accord. 

86. Tant que les frontières subsisteront en 
tant que telles, il conviendrait de les rendre plus 
pénétrables Le nombre des bureaux de douane 
et de dédouanement devrait être accru bien que 
des progrès aient déjà été réalisés dans ce do
maine. En outre, la frontière ne devrait plus 
constituer un handicap aussi sérieux que dans le 
cas du projet d'un tréfilerie à Ville-Houdle-
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mont (1). En effet, la frontière a été cause de 
l'échec du projet. Le transit de marchandises 
par trains complets à travers le territoire d'un 
Etat membre, comme dans le cas de Gorcy, 
devrait être facilité. Actuellement, lE's ::n-odnits 
qui transitent par voie ferrée dans cette région 
doivent subir quatre contrôles douaniers entre 
leur sortie de France et leur entrée en 
},rance (2). 

3. Basse-Saxe- Hambourg 

(compte rendu de mission, doc. 14.827) 

87. Si l'on excepte le bassin houiller de Bar
~inghausen, l'ensemble de cette région visitée se 
rattache à la région périphérique qui longe la 
frontière interzone dont la ligne de démarcation 
est infranchissable. Comme la République fédé
rale souffre d'un manque de main-d'œuvre, il 
s'agissait d'endiguer l'hémorragie de certaines 
régions et d'éviter l'afflux de forces productives 
dans les zones de concentration. 

88. Dans la region visitée de Basse-Saxe, il 
s'agissait d'étudier les moyens de reconversion à 
court, à moyen et à long terme en raison des 
modifications structurelles ; à Hambourg, il 
s'agissait de trouver une solution aux problèmes 
de reconversion posés par la modification des 
courants économiques (frontière interzone) et 
la création de blocs économiques (C.E.E. -
AE.L.E.). Il s'agit essentiellement de mesures 
préventives. 

89. L'isolement de cette région, par suite de 
la frontière interzone, permet d'autoriser l'octroi 
d'aides à l'économie de ces régions, conformé
ment à l'article 92, paragraphe 2, alinéa c, du 
traité de la C.E.E., dans la mesure où elles ne 
dépassent pas l'ampleur requise pour compenser 
les désavantages résultant de la division de 
l'Allemagne en deux zones (0). 

En conséquence; la Commission de la C.E.E. 
peut accorder les subventions aux transports, 
conformément à l'article 80 du traité de la 
C.E.E. (4). La commission sociale estime que des 
subventions de ce genre ou des autorisations de 
subventions aux transports renforcent les me
sures de reconversion indispensables. 

90. Les mêmes conclusions valent également 
pour la circonscription administrative de Lü
chow-Dannenberg tournée davantage vers l'agri
culture. Ici, il a fallu en premier lieu créer une 
infrastructure culturelle, c'est-à-dire des centres 
régionaux d'enseignement et des maisons corn-

(1) Doc. de travail PE 13.727, paragraphes 178, 179, 180. 

(2) Doc. de trav;dl PE 13.727, paragraplw 181. 

( 3 ) \Voh1fahrt: Commf'ntaire du traité de la C.E.E., p. 276. 

( 4 ) Doc. de travail PE 14.827, paragraphes 88 ct 101. 
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munales rurales pour donner à la population de 
cette région des raisons de rester sur place et 
pour attirer des personnes actives. Cette partie 
de la région étudiée témoigne fort bien de la 
justesse des mesures prises. 

91. Dans la région de Salzgitter, la Haute Au
Writ.é a apporté son concours financier à la créa
tion d'un centre de formation (1). Ce centre de
vait examiner également le problème de la réé
ducation professionelle ultérieure des nou-veaux 
,;eunes mineurs ou concevoir dès le début des 
cours de formation professionelle de façon telle 
qu'en cas de crise les jeunes mineurs puissent 
changer de métier sans trop de difficultés. Les 
perspectives à long terme du bassin ferrifère de 
Salzgitter sont assez vagues. Le recrutement des 
jeunes ne peut se faire que si leur formation 
dépasse les exigences spécifiques de la mine et 
s'il est possible de leur donner des connaisso.nce:o 
ptofessionnelles valables pour plusieurs bran
ches. Il serait souhaitable que la Ha'J.te Autorité 
Du;_sse exercer une influee1ce en ce sens sur les 
programmes de formation. 

92. Dans lo. région de Basse-Saxe, la commis
sion a pu constater que les projets de reconver
sion envisagés avaient été couronnés de succès 
et qu'il existait des projets à long terme. Le 
succès des mesures prises devrait être dû essen
tiellement aux facteurs ci-après : 

a) Les mesures de reconversion ont été mises en 
œuvre pendant la période de liquidation pro
gressive des anciennes entreprises el ; 

b) Les dispositions législatives allemandes sur 
la représentation des travailleurs au conseil 
de surveillance, sur la cogestion du comité 
d'entreprise dans les affaires sociales et sur 
l'interdiction des licenciements massifs im
médiats (l) ; 

c) La législation allemande sur l'encouragement 
des investissements dans les régions d'aména
gement fédéral et dans les régions limi
trophes de la ligne de démarcation ; 

d) La coopération parfaite de toutes les instan
ces. 

93. Le fait qu'une grande partie des entrepri
S<'S à reconvertir appartenait intégralement ou 
en partie au secteur public devrait avoir joué 
un rôle favorable tout au moins en ce qui con
cerne la rapidité des opérations. Il faut consi
dérer également que certaines de ces entreprises 
possèdent des ateliers implantés dans d'autres 
sites, ou exercent une activité dans d'autres 
branches de production de sorte qu'une partie 
de la main-d'œuvre à reconvertir a pu être 

(1) Docunwnt de travail PE 14.827, paragraphe 89; 13~' rapport gl;m:ral de 
la Haute Autorité, paragraphe 382. 

( 2 ) Docu!llcnt de tra\~ail PE 14.827, paragraphe 73. 

(3) Doc. de travail PE 1-L827, annexe I. 



transplantée. Il faut souligner à ce propos le cas 
d'une mine de lignite qui, pour assurer la conti
nuité de l'emploi à ses agents menacés de licen
ciement, s'est regroupée avec une usine de caout
chouc ; elle a donc partiellement modifié son ob
jectif de production pour des considérations so
ciales (1). 

94. La décision qui vient d'intervenir, de con
truire le canal latéral de l'Elbe, dont la com
mission des transports a souligné l'importaf!ce 
dans son rapport (!), mérite d'être saluée pour 
des motifs d'ordre social également, parce que 
cet ouvrage permettra d'améliorer les moyens 
d'existence de la population d'une région péri
phérique de la Communauté. Ce canal permettra 
à l'industrie sidérurgique de Salzgitter de s'ap
provisionner à meilleur compte en minerais 
d'outre-mer au cas où les minerais nationaux 
sidérurgiques ne seraü?rlt pl us compétitifs. La base 
d'existence de cette région et de l'industrie sidé
rurgique est a~nsi rnaintenue. Le canal permettra 
en outre d'approvisionner les industries si.tuées 
dans cet'ce partie de la région limitrophe de la 
zone soviétique qu'il traverse et facilitera les 
possibilités d'in.1planbtion d'industries qui dis
poseront d'une voie d'eau directe vers le port 
de Hambourg (1). 

95. Jusqu'à présent, Hambourg a réglé essen
tiellement par ses propres forces les problèmes 
de reconversion nés de la situation actuelle de 
cette ville autonome, située à la limite de la 
C.E.E. mais dans la zone de tension entre la 
C.E.E., l' A.E.L.E. et le Comecon, avec toutes 
les modifications qui en ont résulté dans les 
rapports éc~momiques. Le résultat est le suivant : 

a) Intensification des relations du port avec le 
reste de l'arrière-pays (!), ce qui a eu pour 
conséquence que Hambourg est entré en con
currence avec d'autres ports occidentaux si
tués sur le territoire de la C.E.E., dans une 
mesure que l'on n'avait pas encore connue 
jusqu'ici ; 

b) Extension des bases économiques de Ham
bourg par le renforcement et un élargisse
ment du potentiel industriel. 

Pour son existence, Hambourg a besoin d'une 
écunomie portuaire. Sen port situé à la périphé
rie de la C.E.E. est un point stratégique pour le 
renforcement de l'économie et par conséquent 
du niveau social de la population de ce terri
toire excentrique qui à son tour exerce une 
influence sur d'autres régions périphériques me
nacées (Schleswig-Holstein, nord de la Basse
Saxe). Aussi faudrait-il que les instances com
pétentes de la Communauté se tiennent au cou-

e) ldou, paragraphe 93. 

(!;) Paul J. Kaptcyn: Problèrw:s conc('rnant b politiCJUf' comtntme des trans
ports dans le cadre cle la C.E.E., doc. lOG llu 11 décembre 1961, paragra
phes 71, alinéa 3, ct 116, alinéa 3. 

(3) Doc. de travaH PE 1-!.827, paragraphes H2, 122-12S. 

('') Paul J. Eaptcyn, op. cit., paragrap}H' (17, <lllinè(t 4. 

rant de l'évolution des tendances de l'activité à 
Hambourg. Un secteur de l'emploi, l'industrie 
du port franc, pourrait éventuellement être ex
posé à un danger immédiat. 

96. Dans l'<< Initiative 1964 >>, la Commission 
de la C.E.E. avait manifest"' son intention de 
soumettre prochainement des dispositions doua
nières communes pour les ports francs. Étant 
donné que seule Hambourg possède une indus
trie de port franc, les études des services com
pétents de la Commission se concentrent sur les 
problè·nws du trafic de perfectionnement du port 
franc de Hambourg. Si le statut actuel n'était 
pas repris dans la législation douanière commu
nautaire, les industries qui dépendent pour une 
part du marché intérieur et pour une autre part 
du marché du port franc, seraient condamnées 
;'\ une mort lente. De nombreux emplois seraient 
perdus et le risque existerait alors d'un départ 
de cette main-d'œuvre vers des zones de concen
tration plus centrales de la Communauté (1). 

Pour des moti~s d'orde social, la Commission 
devrait examiner si le trafic de perfectionne
ment du port franc de Hambourg ne peut pas 
étre maintenu sous sa forme actuelle d'autant 
que les entreprises intéressées, tout en étant à 
l'extérieur du point de vue douanier, ne béné
J'c:ient d'aucun avantage par rapport aux entre
prises situées à l'intérieur douanier, notamment 
en ce qui conce;:-ne les charges qui grèvent les 
marchandises destinées au marché intérieur. 

4. La Sicile 

(document de travail PE 14.958) 

97. La population de cette région ignorait sou
vent totalement que l'aide des Communautés 
est une aide complémentaire et qu'elle renforce 
pour une large part les mesures que l'État 
membre estime devoir entreprendre. La com
mission sociale a dû constater dès le début que 
les populations considéraient les Communautés 
comme responsables d'un certain nombre de 
faits qui relèvent de la seule compétence d'un 
Etat membre ou de ses régions. La commission 
est parvenue à corriger ces erreurs qui semblent 
avoir été propagées intentionnellement par cer
tains milieux. Cette expérience doi.t convaincre 
toutes les instances de la Communauté qu'elles 
doivent souligner sans cesse dans les régions 
intéressées que les Communautés peuvent uni
quement appuyer des mesures ou en susciter 
mais en aucun cas agir de leur propre initiative. 

98. Le nombre des problèmes et l'importance 
du territoire visité donnent à penser à la com
mission sociale que le Parlement européen de
vrait, en dehors de la reconversion des travail
leurs des mines de soufre, •itudier individuelle-

(1) Doc. ùc travail PE 14.k'27, p,tragraplws l?C 1:~~. 
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ment et successivement les diverses autres 
questions de reconversion. 

99. L'activité principale de la population si
cilienne demeure l'agriculture. Sa reconversion 
doit donc constituer un élément essentiel des 
recherches. Rappelons à ce propos le rapport de 
I\1. Richarts (1). Sa parution remonte à quelques 
années de sorte qu'il conviendrait d'étudier les 
événements qui sont intervenus dans l'intervalle 
et d'examiner s'il est possible de faire appel à la 
section orientation du Fonds d'orientation et de 
garantie agricole, notamment en ce qui concerne 
le-s projets de reboisement. 

100. Les diverses instances intéressées et com
pétentes devraient pouvoir contrôler notam
ment si les différentes allusions du rapport 
Claisi, selon lesquelles des travilleurs occu
pés à l'intérieur du pays dans des entreprises 
menacées doivent être installés dans d'autres 
endroits, correspondent à une nécessité absolue. 
Des mesures en ce sens encourageraient précisé
ment les tendances généralement combattues de 
concentration sur la côte. 

101. Étant donné l'importance du secteur ter
tiaire pour la situation de l'emploi de la popu
lation sicilienne, il conviendrait d'étudier si et 
dans quelle mesure le tourisme de masse peut 
être encouragé dans cette région et comment il 
serait possible d'y réaliser l'infrastructure néces
saire. Compte tenu des possibilités de cures of
fertes par la région, cures thermales ou d'hélio
thérapie, il conviendrait d'étudier si les organis
mes de sécurité sociale des six États membres ne 
pourraient pas construire en commun des mai
sons de vacances, centres de santé et des sta
tions thermales. Ce serait une façon d'aider tous 
les intéressés. 

102. Il y a lieu de souligner enfin un point 
d'une grande importance : la disposition d'esprit 
de la population doit être favorable aux mesures 
de reconversion. On a déjà insisté sur l'impor
tance de l'initiative des milieux locaux ou ré
gionaux. 

5. Bari-Tarente 

103. De 1951 à 1961, la population globale des 
provinces de Bari et de Tarente est passée de 
1,625 à 1,730 million d'habitants. Au cours de la 
même période, 62.000 personnes, jeunes pour la 
plupart, ont quitté la région. 

Si les départs se poursuivaient au même 
rythme, plus de deux cinquièmes des jeunes tra
vailleurs auront tôt ou tard quitté la région pour 
aller se fixer dans le Nord. Étant entrés trop 
tard dans l'industrie, bon nombre de ces émi
grants restent toute leur vie des manœuvres (2). 

(1) Doc. 136 dn 4 février 1963 (trois comptes rendus de mission de la Com
mission de l'agriculture). 

(~) Commission de la C.E.E.: présentation d0 l'étudr de promotion d'un 
pôle industriel en Italie méridionale, p. 13 (doc. 312/II/66). 
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104. Cettte regwn, qui compte une population 
agricole active de 390.000 personnes, est l'une des 
rares régions d'Italie où la population agricole a 
augmenté. Mais au cours des quinze prochaines 
années, la moitié de ces travailleurs devra quit
ter l'agriculture (1). D'autre part, dans la seule 
province de Bari, la population s'accroît de 4.000 
personnr;s par an. 

Ces perspectives et le chiffre d'émigration 
atteint jusqu'à présent ainsi que l'avenir peu 
prometteur qui s'offre aux émigrants par suite 
du manque de formation, constituent le problème 
social le plus important de cette région. 

105. Si l'on se réfère aux réalisations de la 
région (2), on peut affirmer que la création d'un 
pôle de développement des industries de trans
formation, telle qu'elle est envisagée par la C.E.E. 
et par l'État sur la base des études effectuées par 
Italconsult, semble être la voie à suivre. 

A la suite des entretiens qu'elle a eus avec 
les instances locales, la commission sociale estime 
qu'il serait utile d'effectuer des études pour l'im
plantation d'entreprises qui puissent consommer 
sur place les produits des industries existantes, 
notamment du secteur pétrochimique. 

106. D'après les constatations faites dans la 
région, l'implantation des industries prévues -
dont quelques-unes existent déjà (pompes cen·· 
trifuges, grues automobiles) - semble parfaite
ment réalisable. 

Ces industries pourraient occuper 8.200 per
sonnes dont 3.400 au maximum seraient des ap
prentis ou manœuvres. 2.000 ouvriers qualifiés 
ainsi que 800 travailleurs ayant reçu une forma
tion professionnelle et quelque 1. 750 employés, 
techniciens et cadres devront être recrutés prin
cipalement dans Je Nord. Compte tenu des famil
les de ces personnes, cela représentera un ac
croissement de population d'environ 25.000 habi
tants (:J). Contrairement aux 30.000 personnes 
venues s'établir à Tarente au cours des dix der
nières années et qui ont aggravé le chômage, 
cette population sera constituée d'éléments actifs 
représentant un pouvoir d'achat supplémentaire 
et en mesure de favoriser le secteur tertiaire. 

107. L'ensemble du projet nécessitera de nom
breuses mesures d'infrastructure. Cela vaut tant 
pour le secteur de la production (transports, 
énergie, informations, eau) que pour le secteur 
sociale (habitations, écoles, loisirs, hôpitaux). 

108. Ce pôle de développement déterminera, 
cela ne fait aucun doute, les investissements pri
vés, encouragés par ces premières réalisations, à 

(1) Cf. cod. cité précédemment, p. 13 ct 24, alinéa 2. 

(2) Aciérif' à TatTilt, inclnstric pétrochimique ù Brindisi, iwlnstrics de trans
formation dans la région de Bari représentant au total 1.3.000 emplois 
nouveaux. 

( 3) Doc. de laC E.E. cité plus haut, p. 42. 



implanter de nouvelles industries, d'autant plus 
que jusqu'ici, cette région ne s'est pas contentée 
de se plaindre, mais a mis beaucoup d'énergie à 
montrer ce que l'on pouvait faire de ce pays. 
Cela mérite d'être pris en considération. 

Il s'agit seulement de savoir si au cours des 
dix ou quinze prochaines années, les secteurs de 
l'industrie et des services pourront être suffi
samment développés pour absorber la majeure 
partie des 200.000 travailleurs agricoles en sur
nombre dont il a été question plus haut. 

Aussi les aides à accorder devraient-elles être 
échelonnées de manière à créer le plus grand 
nombre possible d'emplois proportionnellement 
au capital investi. 

Il existe ainsi des possibilités de développe
ment d'un tourisme de masse. Il y aurait là un 
terrain favorable à des investissements d'autant 
plus que dans un proche avenir le réseau d'auto
routes sera complété par les tronçons Naples
Bari et Bologne-Rimini-Bari et que, dès à pré
sent, le transport des voitures par train peut 
s'effectuer jusqu'à Brindisi. 

109. Sera-t-il possible d'introduire dans les 
centres ruraux et en temps opportun, c'est-à-dire 
à long terme, la formation professionnelle des 
travailleurs victimes du sous-emploi dans l'agri
culture ? La proportion de 3 à 1 constatée lors 
de la sélection faite par l'industrie pétrochimique 
de Brindisi où environ 10.000 ouvriers et tra
vailleurs des secteurs agricole et tertiaire se son1 
présentés, montre qu'il est urgent d'organiser la 
formation de ces travailleurs qui auraient ainsi 
la possibilité et l'espoir de ne pas rester manœu
vres toute leur vie dans ces unités de production. 
De cette manière, on empêcherait d'avance et 
efficacement tout sentiment de jalousie à l'égard 
des travailleurs originaires d'autres régions. Un 
exemple à citer en ce qui concerne l'objectif mais 
non pas le choix des candidats à la formation 
professionnelle est donné par l'orphelinat pour 
enfants d'agriculteurs d'Eanoli. 

110. Étant donné que les entreprises creees 
jusqu'ici occupent en majeure partie des person
nes de moins de trente ans, et que, d'autre part, 
200.000 travailleurs agricoles devront être reclas
sés sur une période de quinze ans, la reconver
sion professionnelle des travailleurs d'âge moyen 
doit être effectuée d'urgence. 

La commission sociale ne saurait admettre 
que l'on ne songe qu'à la jeune génération et que 
la population d'âge moyen et d'âge mûr, qui ne 
demande qu'à travailler, reste livrée à son sort. 

Au cours de sa mission d'étude dans l'ouest de 
la Sicile, la commission sociale a pu constater à 
Trabia que même des semianalphabètes d'un cer
tain âge avaient pu être formés dans les ateliers 
d'apprentissage de l'E.M.S. en vue de l'exercice 
de nouvelles activités artisanales. Pourquoi cela 
ne serait-il pas possible également en Apulie? 

111. Enfin, il y a lieu de noter que la faculté 
technique de l'université de Bari, qui est la seule 
de la région, ne forme que des ingénieurs spé
cialisés dans le bàtiment et l'hydraulique (1). Il 
conviendrait d'examiner si cet enseignement 
technique ne devrait pas préparer également à la 
carrière d'ingénieur industriel et si les instituts 
de cette faculté ne pourraient pas servir de base 
à une école supérieure technique indépendante. 

112. La Commission de la C.E.E. est invitée à 
accorder toute son attention à la solution de ces 
problèmes. Elle devrait, conformément aux con
clusions figurant aux paragraphes 109 et 110 du 
rapport de M. Birkelbach sur la politique régio
nale, consacrer tous les moyens dont elle dispose 
à la réalisation de cet objectif. 

Par ailleurs, les constatations faites au cours 
de cette mission d'étude confirment les conclu
sions développées à la fin de ce rapport. 

6. Turin 

113. Le Piémont, région d'ancienne industria
lisation, voit diminuer progressivement sa part 
dans la formation du produit national. Il y a, en 
plus, une perte réelle de produit social. La raison 
principale en est la crise dans l'industrie textile 
de la région. 

Cette situation n'est pas nouvelle et n'est pas 
limitée à l'Italie. Selon les données contenues 
dans la note que la Commission de la C.E.E. a 
adressée aux gouvernements, l'industrie textile 
communautaire a perdu, de 1953 à 1964, 180.000 
places de travail, ce qui revient à 10 Ofo de la 
main-d'œuvre ("). 

La main-d'œuvre ainsi licenciée est la vic
time d'une crise structurelle due en partie à la 
concurrence anormale que notamment des pays 
tiers il commerce d'État ou qui pratiquent le 
dumping exercent sur les marchés mondiaux. 
Il en résulte une nécessité de restructura
tion de la production, qui pourrait être obtenue 
en implantant de nouvelles machines ou en pro
cédant à l'automatisation, moyens efficaces pour 
pouvoir maintenir l'exploitation à un régime de 
concurrence valable. 

114. Dans le Piémont, sur 895.000 salariés 
dans l'industrie, environ 131.000 exerçaient leur 
<Jctivité dans le textile (!1). La crise a touché 
notamment l'industrie cotonnière, à un moindre 
degré celle de la laine en épargnant toutefois 
celle des fibres synthétiques. 

De Hl51 à 1961, les secteurs atteints avaient 
déjà perdu 10 °/o de leur personnel ; depuis 1961, 

Cl Doc. de la C.E.E. cité préccdcmment, p. 1.:1, (lernier alinéa. 

( 2 ) Doc. G (66) 27 fmal, p. 6. alinéa 1. 

(3) Situation au 20 jan vi Pr 1962. Source : \( ~ote sulla situazionc: cldl'industria 
tessile )) du (( Centro Ettropco di Stndi e Tnfonnazioni, Torino r, 
remise l'occasion de la visite (le la commission sociale du Parlement euro
péen, tableau n" L-L 
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18.000 autres personnes ont perdu leur emploi 
(soit 14 °/o), dont 10.000 depuis décembre 1964. 

De toute la région, la province de Vercelli 
est la plus touchée, suivie de celles de Turi:-1 et 
de Novare. 

115. Dans sa note, la Commission de la C.E.E. 
demande, en esquissant les principes d'une po
litique des textiles au niveau communautaire, 
que toute mesure d'assainissement prévoie que 
la ma,in d'œuvre frappée par la crise soit placée 
au plus vite dans de nouvelles places de tra
vail (1). Il semble qu'aucune information prècjsc 
à ce sujet n'ait pu être donnée jusqu'ici. La note 
du Centro Europeo de Turin se borne à expli
quer que cette situation est due en partie éga
lement à des fluctuations conjoncturelles. Cel
les-ci peuvent être modifiées par des mesun~s de 
recherche, de réorganisation des ventes et des 
achats en commun (2). Il est évident quE les me
sures d'assainissement peuvent, entre autres, 
conduire à des concentrations horizontales et 
verticales. Oeoi est d'autant plus nécessaire que 
bon nombre d'entreprises textiles ont un carac
tère presque artisanal et que dans certains cas, 
le nombre des représentants d2 vente est égal 
à celui des métiers. La Commission de la C.E.E. 
constate, néanmoins, qu'une série de petites et 
moyennes entreprises doit subs,ister, et ceci sur
tout dans le domaine des industries sous-trai
tantes et de produits spécialisés ou de luxe. 

Cette constatation est d'autant plus impor
tante que la commission sociale, lors de ses mis
sions précédentes, a constaté qu'une crise de 
production industrielle peut s'étendre à ses 
branches sous-traitantes et par là, généraliser 
la crise de l'emploi. En ce qui concerne ces pro
ductions spécialisées ou de luxe, celles-ci con
tPibuent normalement à un pourcentage assez 
élevé de main-d'œuvre au produit fini ; leur 
maintien est donc extrêmement important du 
point de vue d'une politique de l'emploi. Ici 
également, les mesures internes proposées peu
vent apporter des remèdes. 

116. Le Piémont est une région d'ancienne in
dustrialisation. Si dans cette région les indu
stries mécaniques auront vraisemblablement des 
problèmes structurels à résoudre, la main
d'œuvre textile devenue disponible par les me
sures d'adaptation n'y trouvera que difficile
ment de nouvelles places de travail. Il s'agit 
surtout d'une main-d'œuvre féminine qui a 
diminué dans l'industrie cotonnière, dans les 
dix dernières années, de 76 à 48 °/o, et dans l'in
dustrie lainière de 60 à '53 °/o. Il faut donc lui 
trouver des places de travail aux environs im
médiats de l'ancien poste ou de son habitation, 
surtout lorsqu'il s'agit de femmes mariées. 

( 1) Op. cit., p. 10, d(~rnier alinéa. 

(2) :\ota sulla :-.illlazionc ... , op. ciL p.,=)(!. 
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117. Ce qui rend la situation précaire, c'est 
que bon nombre d'entreprises fermées ou à fer
mer sont situées dans des vallées préalpestres, 
telles que celles de Susa ou du Canavese, où 
elles constituent à peu près la seule ressource 
industrielle. Pour éviter l'exode, il faut y créer 
des industries de suhsistitution. Il faut éviter 
un abaissement du niveau de vie, conséquence 
du chômage des femmes. Il est donc urgent de 
créer de nouveaux postes de travail féminins. 
Dans la vallée de Susa, le niveau d'emploi est 
descendu de 14.000 à 10.000 postes. Par la suite, 
à cause de changements dans la direction, les 
13 usines ont dù fermer leurs portes. C'est seu
lement maintenant, après la reprise des instal
lations par une autre maison, que l'on espère 
réemployer un maximum de 10.000 ouvriers. 
l\!Iais le problème de la mono-industrialisation 
subsiste. 

118. Rappelons que c'est la Commission de la 
C.E.E. qui a demandé qu'une étude éventuelle 
sur les possibilités de reconversion soit entre
prise en tenant compte du haut pourcentage de 
main-d'œuvre féminine ne pouvant que difficile
ment trouver du travail dans d'autres en
droits (1). 

A l'heure actuelle, les interventions, ;·nis à 
part le paiement de subvent1ions aux chômeurs, 
semblent se limiter à l'élaboration de la note 
qui a été remise aux membres de la commission 
sociale et à l'essai de reprise du travail dans la 
Vallée de Susa, mono-industrialisée. 

119. Toute mesure envisagée pour la recon
version industrielle des provinces piémontaises 
spécialement touchées doit prévoir l'implan
tation de nouvelles activités industrielles en de
hors des industries traditionnelles, à savoir les 
textiles, les transports, les industries mécani
ques et métallurgiques. La législation italienne 
favorisant l'utilisation de nouvelles machines 
ne peut être utile du point de vue social que si 
elle crée de nouvelles places de> travail ou si 
elle aide à maintenir au moins une partie des 
emplois. Il faudra, dans ce cas, prévoir une 
réadaption professionnelle. 

120. Ici, également, comme partout ailleurs, 
l'aide que peut apporter la Communauté ne 
peut être que subsidiaire. Des aides financières 
à la formation professionnelle peuvent facile
ment être accordées par le Fonds social en vertu 
des dispositions actuellement en vigueur en fa
veur des personnes se trouvant en chômage ; 
après modification du règlement n° 9, égale
ment en faveur de celles dont l'emploi est en 
danger. Une aide financière pour l'implantation 
d'entreprises ou l'achat de machines ne peut 
cependant être accordée que par la Banque d'in
vestissement ; celle-ci ne peut être recom-

(1) Doc. C (661 'l..7 fi11:tl, p. I.J., avant-d('rnier aliné,l. 



mandée que dans la mesure où un nombre égal 
de places de travail est créé en compensation de 
leur disparition par la fermeture, la concentra
tion ou la modernisation dans l'industrie textile. 
Dans ces conditions, les dispositions de l'ar
ticle 130, alinéa 2, elu traité, peuvent être uti
lisées. .Jusqu'ici, ce deuxièrne alinéa n'a servi 
qu'à deux reprises pour justifier l'intervention 
de la Banque. 

121. L'élaboration d'un programme de déve
loppement régional prémontais devrait donc 
être encouragé puis examiné par les instances 
communautaires de façon à créer un minimum 
de places de travail stables, en tenant naturelle
ment compte des exigences économiques. Les 
autorités nationales doivent coopérer avec la 
Communauté (comme il a été fait à Bari- Ta
rente) pour qu'une étude d'implantation soit 
entreprise, dont les buts ont été déterminés dans 
les parties précitées du document de la Com
mission de la C.E.E. La suite qui sera donnée 
aux conclusions de cette étude à entreprendre 
devrait décider des concours à apporter par la 
Banque européenne d'investissement et par le 
Fonds social européen. 

122. Le Piémont est une zone d'industrialisa
tion en partie assez concentrée. L'implantation 
de nouvelles industries devrait suivre dans la 
mesure du possible les principes de déconcen
tration proposés par lVI. Birkelbach et tenir 
compte des zones d'habitation actuelles de la 
main-d'œuvre disponible. En outre, les établis
sements abandonnés notamment dans l'industrie 
textile devraient, dans la mesure du possible et 
selon les exemples que la commission sociale a 
rencontrés dans d'autres régions, être affectés 
aux nouvelles productions, et ceci surtout dans 
les vallées subalpestres qui risquent sans cela 
de perdre leur base économique. à part une 
argiculture dont la production est insuffisante 
pour la région. Ceci est d'autant plus important 
que la concentration des entreprises textiles 
peut mener à d'autres fermetures dans des con
trées mono-industrialisées. 

7. Les problèmes de reconversion nationaux, 
régionaux ct sectoriels qu'il conviendrait 

d'étudier à bref délai 

123. Dans ses différentes études la commission 
sociale a toujours rencontré deux groupes de 
régions sur lesquelles elle insiste plus particu
lièrement dans le présent rapport : les régions le 
long des frontières intérieures et les régions 
périphériques. 

C\?sl lù un aspect qui r:1::'rite une attention 
particulière parce que jusqu'à ce jour les problè
mes de reconversion ont été considérés essentiel
lement en liaison avec les centres traditionnels 
de concentration. 

a) Les régions le long des frontières intérieures 

124. Du fait de la disparition progressive des 
entraves économiques constituées par les fron
tières à l'intérieur de la Communauté, une in
frastructure commune et une structure écono
mique complémentaire deviennent indispensables 
dans les réglons qui jusqu'à présent étaient des 
régions frontalières pour chaque État membre 
mais qui, pour la Communauté, se situent au 
cœur même de cette Communauté. 

125. Si nous admettons que l'initiative doit 
être prise par les régions ou les États membres 
intéressés, il y a lieu de mentionner les mesures 
ci-après prises de leur propre initiative par les 
régions qui n'ont pas été visitées : 

a) La création d'un groupement d'intérêts privés 
Brisgau-Haut-Rhin, composé de représentants 
des collectivités locales dont la délégation a 
été reçue au printemps 1965 par la Commis
sion de la C.E.E. à Bruxelles. 

b) Les contacts entre la direction de l'aménage
ment du territoire au ministère fédéral de 
l'intérieur d le ministère néerlandais des 
affaires économiques, en vue d'établir des 
plans régionaux et de reconversion communs 
dans la région Emsland et la Frise (est) en 
Allemagne et Overijssel, Drente, Groningen 
aux Pays-Bas. 

c) Les contacts sur le plan gouvernemental en
tre la Belgique et les Pays-Bas en vue de la 
coordination de la politique d'industrialisa
tion des régions situées à la frontière belgo
néerlo.ndaise (Limbourg). 

126. Parmi les mesures prises par les institu-· 
tions de la Communauté, il faut mentionner : 

a) Une étude patronnée par la Commission de la 
C.E.E. sur l'Eifel (et le Hunsrück) à laquelle 
viendraient s'ajouter les études complémen
taires sur les Ardennes belc;es et lu;:embour
geoises. 

b) Une étude de la Haute Autorité sur la Sarre ; 
i'étude complémentaire sur l'est de la Lor
raine, qui vient d'être terminée et qui a été 
entreprise à la demande de la France, traite 
uniquemen.t de la situation de l'industrie si
dérurgique mais i..rsnore celle des mines de 
houille. Il est à signaler que les << Houillèt-es 
de Lorraine>> ont déjà procédé, dans cette 
région, à une étude des charbonnages, étude 
confi.ée au même institut (SODIC). 

b) Les Tégions péTiphéTiqtws 

127. Les régions périphériques se caractéri
sent par un isolement absolu ou relatif des voies 
de communication vers les centres économiques 
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de la Communauté. La suppression de cet isole
ment pose un problème technique et social car la 
structure de ces régions est souvent vieillie. 

Les régions périphériques qui longent la 
frontière interzone {Zonenrandgebiete) présen
tent en outre un problème politique, du fait 
qu'une frontière hermétiquement fermée les sé
pare de la zone soviétique et crée des difficultés 
économiques graves. 

128. Parmi les mesures dont l'initiative revient 
aux régions, il faut citer : 

L'élaboration d'un programme d'adaptation 
pour le Land de Schleswig-Holstein par le gou
vernement du Land ; ce programme a suscité 
bien des éloges à la Commission de la C.E.E. 
Cependant, à l'exeption d'un cas concret, dont 
nous reparlerons (un deuxième est à l'étude), il 
n'a reçu pratiquement aucun appui de l'extérieur. 
Il a été complété en octobre 1965 par un plan 
d'aménagement du territoire. 

129. Parmi les mesures de soutien accordées 
par les institutions de la Communauté, il faut 
citer les prêts ci-après accordés par la Banque 
d'investissement : 

a) Bretagne : prêt pour l'amélioration de l'in
frastructure des transports, l'approvisionne
ment en énergie et l'implantation d'industries; 

b) Aquitaine : prêt pour l'amélioration des struc
tures agricoles et l'implantation d'industries ; 

c) Berlin-Ouest : prêt pour l'amélioration de la 
production d'énergie électrique ; 

d) Schleswig-Holstein : prêt pour la modernisa
tion et l'extension d'une fabrique d'engrais ; 

e) Sardaigne : prêt pour l'amélioration de l'éco
nomie énergétique et des structures indus
trielles ; 

f) Campanie : prêt, par l'intermédiaire de la 
Cassa del Mezzogiorno, à de nombreuses en
treprises industrielles pour la modification 
des structures de production et pour la créa
tion de centres de développement. 

c) Problèmes sectoriels 

130. Les problèmes de reconversion ne doi
vent pas nécessairement être liés exclusivement 
à une région de la Communauté; dans la mesure 
où ils sont la conséquence de crise ou de difficul
tés aHectant certaines branches d'activité. ils 
peuvent intéresser simultanément plusieurs ré
gions et plusieurs États. 

L'industrie charbonnière, les mines de fer et 
l'industrie textile constituent autant d'exemples 
de secteurs dans lesquels des mesures de recon
version s'imposent dans différentes régions en 
même temps. 

L'examen dos problèmes sous l'angle des dif
férents secteurs, ne peut toutefois faire perdre 
de vue les particularités propres a certaines ré
gions frappées par des difficultés générales dans 
un secteur donné. 

131. Ainsi, par exemple, la commission sociale, 
lors de l'examen d'un projet de directive de la 
Commission de la C.E.E. sur le régime commu
nautaire des aides en faveur de la construction 
navale dans la Communauté (1), s'est déjà vue 
dans l'obligation d'insister sur la nécessité pour 
l'exécutif de ne pas se borner à établir un ré
gime communautaire d'aides, mais de pouvoir 
élaborer un programme qui tienne compte des 
particularités des régions affectées par les diffi
cultés que rencontre ce secteur d'activité, et com
portant des aides en faveur des travailleurs tou
chés dans leur emploi par le reconversion des 
chantiers navals dans certaines régions. 

IV - LA POLITIQUE À SUIVRE AU NIVEAU 

COMMUNAUTAIRE 

1. Directives générales 

132. Dans toutes les mesures de reconversion, 
il conviendrait de tirer le maximum des investis
sements qui aboutissent à la création d'un grand 
nombre d'emplois stables, autant que possible, 
par rapport aux capitaux engagés. 

133. Les mesures de reconversion s'intègrent 
souvent dans des programmes régionaux. Dans 
certains États membres, les autorités ont une 
certaine aversion pour les programmes régio
naux. Or, c'est auprès d'elles que la Commission 
exécutive devrait faire valoir l'importance de ses 
programmes, le cas échéant, sous forme de re
commandation adressée à tous les États membres. 
En ce qui concerne la politique de reconversion, 
il conviendrait que les conclusions de la commis
sions sociale, énumérées 8 la fin de ce rapport (2), 

soient reprises dans cette recommandation ou 
qu'elles forment à elles seules une recomman
dation adressée aux États membres. 

134. D'après les expériences faites jusqu'à pré
sent par la commission sociale, le développement 
de l'infrastructure a généralement été décisif 
dans la solution des problèmes de reconversion. 
L'infrastructure doit en effet être adaptée aux 
exigences nouvelles avant que la reconversion 
propren:ent dite ne soit entreprise. Si le danger 
est imminent, les deux groupes de mesures doi
vent être pris parallèlement. Il faut admettre 

(1) Cf. Avis de ::\1. Bcr:-::ani repris dans il' rapport de ::\I. :\nnr·Ilgaud (doc. l0:3, 
1965-19(")6). 

( 2 ) Cf. paragraph;_· 1.39 du présent rappurt. 



que des mesures de ce genre réclameat un finan
cement important ; elles peuvent donc entraîner 
fréquemment des difficultés financières. Dans la 
mesure où la tâche en incombe aux Commu
nautés, les propositions de solutions devraient 
être faites par les instances compétentes des 
différentes institutions communautaires. 

135. Il serait utile, à ce propos, de chercher à 
faciliter l'accès de la Banque d'investissement 
aux marchés de capitaux. Pour le financement 
des infrastructures, la Banque d'investissement 
pourrait en particulier recourir à différentes 
ressources et, par exemple, à celles des caisses 
d'Epargne et des banques hypothécaires. Il fau
drait envisager s'il ne serait pas opportun d'adap
ter les lois qui s'opposent au placement des 
fonds de ces établissements dans d'autres pays de 
la Communauté, ainsi que les lois qui interdisent 
que les placements à long terme provenant d'au
tres pays de la Communauté bénéficient d'une 
garantie de même rang que les crédits natio
naux. Enfin, il conviendrait de veiller à ce que 
tous les États membres acceptent une garantie de 
rapatriement à long terme pour les rembourse
ments fractionnés et les intérêts. La Banque 
d'investissement pourrait ainsi trouver les res
sources nécessaires pour faciliter le financement 
des améliorations indispensables des infrastruc
tures. 

136. Le comité de hauts fonctionnaires natio
naux responsables de la politique régionale men
tionné dans la << Première communication sur la 
politique régionale >> devrait accorder une large 
place aux aspects sociaux de la reconversion. 
Dans la mesure où ce n'est pas déjà le cas, il 
conviendrait de fai.re appel aux représentants 
des ministères nationaux des affaires sociales et 
des services régionaux compétents. 

2. Les procédures 

a) Généralités 

137. Le système des enquêtes et des études a 
fait ses preuves et il devrait être développé. 
Lorsque dans un État membre les plans de re
conversion régionale présentés ou les actions 
entreprises ne font pas partie des plans natio
naux, la Commission devrait adresser une re
commandation à l'État membre intéressé com
portant des propositions d'harmonisation et, le 
cas échéant, ofïrir son concours pour l'élaboration 
des plans. 

138. Ce système devrait être approfondi. Il 
est vrai que, dans sa première communication 
sur la politique régionale, la Commission de la 
C.E.E. a proposé aux gouvernements nationaux 
de procéder à des études communes avec les 
gouvernements intéressée> à l'établissement des 

divers programmes regwnaux. Au cours de ces 
études, il conviendrait d'entendre également les 
représentants des régions concernées. La com
mission sociale estime que cette procédure doit 
s'appliquer également lorsque plusieurs gouver
nements sont intéressés à un mêmP programme 
de reconversion. Aussi, la Commission et la 
Haute Autorité devraient-elles offrir leurs ser
vices pour l'organisation de conférences régio
nales à l'échelon gouvernemental (1). Le premier 
problème, actuellement enlisé, pourrait ainsi 
trouver une solution. 

De son côté la Haute Autorité a déjà parti
cipé à une étude sur la structure sociale et éco
nomique de la Sarre et à une autre étude sur 
les perspectives du développement économique 
du bassin ferrifère et sidérurgique de Lorraine, 
qui lui permettent d'apprécier les problèmes 
communs à ces deux régions. 

La Haute Autorité, tout en étant consciente 
de l'intérêt de rechercher des solutions aux pro
blèmes communs pour la reconversion en Sarre 
et dans l'est de la Lorraine, se rend également 
compte que s'il eX'iste des intérêts communs 
entre ces deux régions, il y a aussi des intérêts 
divergents. C'est pourquoi la Haute Autorité 
estime que toute initiative dans le sens indiqué 
devrait être entreprise à bon escient et avec 
toute la prudence requise. 

b) Les constatations du groupe d'experts de Ia 
C.E.E. sur la reconversion 

139. En ce qui concerne les études effectuées 
par la Communauté, il convient de citer en par
ticulier les conclusions du groupe de travail 
n° 2 chargé d'étudier l'adaptation des régions 
d'ancienne industrialisation, à structure vieillie, 
dans le cadre des rapports de groupes d'experts 
sur la polüique régionale dans la C.E.E. 

140. En ce qui concerne le rôle des Commu
nautés européennes (2), on peut lire dans l'intro
duction que les Communautés ont une respon
sabilité particulière puisque la réalisation du 
marché commun peut avoir pour conséquence 
que certains problèmes d'adaptation pourront 
se poser plus vite qu'on ne l'envisageait. 

C'est pourquoi on ne peut refuser aux Com
munautés de rechercher d'elles-mêmes des solu
tions aux problèmes de reconversion ; il faut 
même qu'elles le fassent chaque fois qu'elles 
estJiment que ces problèmes sont provoqués par 
le Marché commun. 

clc telles eonférC'ncc::-o pourrai\'JÜ <lY()ir lieu au suje~ 

Xonl de la Lorraine/ S11d L11xcmlv:JUrg Jwlgt> /Canton d'Esch ((~ralHl
Duché;~, 
LimlHntrg et néerbnclais / L-\1lC'lllagnc), 

--- Ardennes d luxembourgeoises / 
-- :-\]sace/ Bacle du Swl; 
mais il cxisV'; cl' autres régions pu ur lcsqllcllcs re~ confércnC('S sc justi
fieraicut égall'Jttent. 

: Rapports de groupes 
(pages JHS-189). 
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141. Les mesures préconisées par le groupe 
d'experts rejoignent les constatations faites jus
qu'à présent par la commission sociale lors de 
ses missions d'étude. Il s'agit des mesures sui
vantes: 

Étude et coordination des mesures individu
elles mises en application dans les difîérents 
États membres ; 

Contribution à l'étude de problèmes con
crets ; 

·-··· Mission de coordination pour harmoniser 
les programmes de développement des ré
gions frontalières ; 

Étude des prespectives de p.coc~uclion et 
d'emploi de certains secteurs industriels sur 
tout le territoire de la Communauté ; 

Utilisation coordonnée des différents moyens 
d'action; 

Prise en considération des problèmes spéci
fiques des régions inadaptées dans les poli
tiques communes prévues par le traité de 
Rome en matière de commerce extérieur, de 
transport et de formation professionnelle ; 

Prise en considération des répercussions ré
gionales des mesures prises par les Commu
nauté dans différents secteurs sensibles. 

Il reste cependant à mettre au point la mé
thode préconisée pour déceler à l'avance l<2s 

difficultés d'adaptation. 

142. En ce qui concerne les études structu
relles, le groupe de travail réclame, lorsque la 
région connaît déjà certaines diffccultés - c'est 
le cas le plus fréquent - qu'il soit procédé dans 
un premier temps à un inventaire des éléments 
défavorables et favorables. 

Ce point rejoint les thèses du rapporteur, 
bien que de façon non explicite. 

a) La création d'activités nouvelles devrait se 
faüe, dans la mesure du possible, sur le ter
ritoire des mines et des usines qu'on est 
obligé de fermer (Note préliminaire PE 
12.303, paragraphe 16, littéra a), 

b) en cas de reconversion envisagée pour les 
salariés menacés, on doit examiner au 
préalable de quelle manière ils pourraient 
être repris tels quels. C'est le résultat de cet 
examen qui doit dicter, compte tenu des 
principes économiques, le choix des indus
tries à implanter ne conclu;olcn du pré-· 
sent rapport). 

Ces principes pourraient être utilement ex
plicités pour dissiper les doutes quant au respect 
des aspects et facteurs sociaux. 

143. Le groupe de travail distingue unique
ment des régions d'ancienne industrialisation et 
des régions sous-développées. Les premières 
sont situées souvent au cœur de la Comrnu
nauté, les dernières plutàt en périphérie. 
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Cette classification ne peut être acceptée in
tégralement. Il 0:xiste au cœur de la Commu
nauté des régions sous-développées qui n'ont 
aucune base industrielle. A titre d'exemple, on 
peut citer des régions déjà étudiées comme le 
Sud de la province belge de Luxembourg, les 
regions allemandes de l'Eifel et du Hunsrück. 
En participant à l'étude sur ces deux régions, 
la Commission a d'ailleurs admis le fait. Il est 
donc d'autant plus regrettable que le groupe 
de travail n'ait pas mentionné séparément les 
J égions aflcctées par les frontières intérieures 
de la Communauté au point d'être sous-déve
loppées. 

144. Par contre, il nous faut approuver l'énu
mération des différents éléments de l'acquis 
ci'une région, à savoir : les infrastructures, le 
potentiel de main-d'œuvre, l'enseignement tech
nique ainsi que les cadres et les ouvriers quali
fiés qui crmstituent l'élémsnt essentiel de cet 
acquis. Tous ces éléments soulignent toute l'im
portance de la 3Ème conclusion du présent 
rapport. 

Toutes ces constatations prouvent une fois 
de plus que le social doit primer chaque fois 
qu'il est question de reconversion. 

145. Le groupe de travail souhaite que toute 
opération de reconversion soit précédée d'une 
étude sur l'opportunité de procéder à cette re
conversion sur place. Intérêts économiques et 
intérêts sociaux pourraient toutefois s'opposer 
à l'occasion d'une étude de ce genre. 

Le groupe d'experts admet que les lieux 
d'implantation d'activités nouvelles doivent être 
choisis aussi proches que possible des zones en 
déclin pour éviter que la population de cette 
région ne soit contrainte de s'implanter ailleurs. 

Le succès des mesures à prendre dépend ce
pendant, pour une large part, de l'étude du site 
optimal pour l'implantation des entreprises. 

Le site optimal d'une entreprise peut être 
différent selon les critères retenus : critères 
économiques ou critères sociaux. Auss,i, les ob
~'er','aliùns du groupe de travail méritent-elles 
d'être approfondies. Dans chaque cas il y a lieu 
d'étudier dans que llc mesure des considéra
tions sociales peuvent dicter des déplacements 
de site et comment ces déplacements peuvent 
nre favorisés par des actions d'infrastructure. 
La présence de main-d'œuvre doit être large
ment prise en considération pour la détermina
tion du site. La mobilité de la main-d'œuvre ne 
peut être retenue que dans la mesure où cette 
main-d'ceuvre peut demeurer sur place et 
qu'elle ne vient pas renforcer la concentration 
dans des régions déjà concentrées. 

On peut interpréter dans ce sens les diverses 
conditions énumérées par le groupe de travail, 
notament celle que les nouvelles fabrications 
doivent être adaptées aux conditions du marché 
du travail dr,ns les régions de conversion indus-



trielle et celle que les nouvelles fabrications 
doivent assurer un certain revenu des salaires 
pour ne pas provoquer de dégradation du niveau 
des familles. Cette considération rejoint la pre
mière conclusion de ce rapport, à savoir qu'une 
reconversion doit sauvegarder l'acquis social des 
populations touchées si l'on veut que cette re
conversion soit considérée comme un succès du 
point de vue social. 

146. La solution des problèmes de la localisa
tion, vue sous l'angle social, dépend également 
de l'infrastructure des tr<:,nsports et de leur amé
lioration. L'importance de l'infrastructure des 
tr:msports a été soulignée au paragraphe VI du 
chapitre C «Les moyens de la conversion régio
nale » du rapport du groupe d'experts n° 2. Dans 
ce chapitre, l'infrastructure des transports est 
consid{,rée uniquement sous l'angle de la cons
truction de nouveaux axes de tran:oports (routes} 
le long desquelles doivent être aménagés des 
zones industrielles et des centres urbains nou
veaux é::happant à un environnement urbain 
vétuste. 

Jl faut cependant séparer les ~louvellcs usines 
des anciens centres résidentiels et, si ron veut 
maintenir la population dans les anciens centres, 
ll est indispensable d'améliorer l'infrastructure 
des transports publics. La Commission sociale a 
pu observer ce problème plus particulièrement 
daes les régions visitées de Longwy et du Sud
Luxembourg belge (1) ainsi que du Borinage et 
du Centre ("). C'est pourquoi le problème de la 
loca~isati.on des nouvelles entreprises devrait 
èt!"e réétudié par les services compétents de la 
Commission et compte tenu de ces constatations. 

147. Il faut se féliciter de ce que le groupe 
de travail n'a pas sous-estimé l'importance du 
secteur tertiaire existant pour le renouvellement 
d'une économie. On ne soulignera jamais assez 
que le secteur tertiaire dépend largement du 
niveau de vie de la population active et que sa 
dégradation ou son amélioration se répercutent 
sur le tertiai.re ct les possibilités d'emploi dans 
ce secteur. Ces faits nuraient dû être n'levés par 
le groupe de travail. 

148. L'avis du groupe de travail qu'un pro
gramme d'ensemble doit être élaboré pour chaque 
cas concret rejoint les constatations faites jusqu'à 
présent. C'est pourquoi les mesui·es d'ordre social 
sont absolument indi.spensables. Le groupe de 
tn1vail cite en effet plus particulièrement la 
politique de l'emploi, la restructuration des cen
tres de vie, l'extension de l'infrastru.cturc ainsi 
que les programmes à long terme pour le déve
loppement de l'infrastructure. Cc sont bien des 
mesures d'ordre social. 

Il serait indiqué que les communes se regrou
pent pour aider à combler les différences qui 

(1l Doc. de travail PE 13.727, paragraphes 3-l- ct 93. 

( 2) Doc. de travail PE 12.219, paragraphes .SO J. 9(1, 

existent entre les regwns en régression et les 
régions de concentration. Malheureusement, les 
pouvoirs des communes varient d'un État mem
bre à l'autre et les autorités communales n'utili
sent pas toujours efficacement leurs compétences 
à l'intérieur d'un même État membre. 

119. Il est particulièrement important, comme 
le demande le groupe de travail, que les pro
grammes des régions soient harmonisés. Une 
harmonisation de ce genre s'impose tout particu
lièrement dans les régions frontalières dont les 
relations ont été longtemps perturbées par les 
frontières économiques. Ce point rejoint totale·
ment les constatations de la Commission sociale. 

150. Les Communautés devraient en outre ren
forcer leur action de stimulation sur tous ces 
plans. C'est ainsi qu'elles devraient inciter les 
collectivités locales à suivre àe près l'évolution 
de certains secteurs économiques et à faire des 
pr-opositions à leurs autorités nationales compé
tentes. Cette action de stimulation vaut enfin 
pour les mesures que les États membres intéres
sés doivent prendre en commun pour les régions 
frontalières. 

3. Les problèmes de reconversion qui résultent 
de transfert d'industries dans les Etats associés 

15.I. Jusqu'à présent, il a toujours été question 
de problèmes de reconversion nés de modifica
tions de la situation du marché, que ces modifica
tions affectent le marché intérieur de la Commu
nauté ou les relations commerciales avec des 
pays tiers, y compris les États associés. 

Quelle serait la sitüation si la Communauté 
renonçait à certaines branches d'industrie en 
faveur des pays en voie de développement asso
ciés? 

152. C'est la question que tril.ite lVI. Spenale 
dans son rapport, fait au nom de la commission 
pour la coopération avec des pays en voie de 
développement, sur l'accroissement des échanges 
commerciaux entre la Communauté économique 
européenne ct les États africains et malgache 
associés (1). 

Comme ces pays entretiennent avec la C.E.E. 
des relations plus étroites que des pays tiers, les 
conséquences seraient semblables à celles que 
provoquerait l'abandon d'un secteur de produc
tion par une région de la Communauté en fa
veur d'une région en retard. Jusqu'à présent, il 
n'a été question que du transfert de fabrications 
partielles hors des centres de concentration de 
la Communauté dans des régions périphériques 

r1; C~?orgcs Sr0nalc, üoc. 100 ùu 22 novembre 196.3. 
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insuffisc;mment développées. Mais on ne peut 
s'empêcher de tirer certains parallèles. 

153. Les déclarations de M. Spenale se réfè
rent à celles de M. Hachereau, membre de la 
Commission de la C.E.E. Celui-ci a soulevé la 
question de l'abandon de certaines capacités pro
ductives aux pays en voie de développement. La 
phase actuelle de la croissance économique de la 
Communauté est particulièrement propice à ces 
abandons. Ceux-ci permettraient d'accélérer l'in
dustrialisation des États associés et permettraient 
aux pays de la Communauté européenne de re
convertir leur main--d'œuvre sur les productions 
d'une plus haute technicité et qui comportent une 
\'aleur ajoutée supérieure (1). 

M. Spenale soutient ce point de vue parce 
que les perspectives d'accroissement de la popu
lation active seront inférieures dans les années 
à venir à ce qu'elles ont été dans les années 
récentes. 

154. Sans vouloir nous rallier à ce pronostic, 
il faut admettre qu'en dépit de l'automatisation, 
l'accroissement de la productivité et des échan
ges à l'intérieur et à l'extérieur de la Commu
nauté sera tel que le manque de main-d'œuvre 
deviendra chronique dans certaines régions. Des 
phénomènes de ce genre sont observés déjà de 
nos jours. La Commission a pu constater qu'une 
brasserie a été déplacée de Bruxelles à Ghlin, 
qu'une usine d'automobiles a été déplacée de 
Brunswick à Salzgitter et que ces deux entre
prises ont pu être modernisées et agrandies à la 
suite de ce déplacement. Les incidences sociales 
et économiques sont les mêmes à plus grande 
échelle lorsque les centres de production - ces 
considérations relèvent aujourd'hui encore du 
domaine de l'imagination - sont déplacés de la 
Ruhr, du Bassin parisien ou du centre de la 
Belgique vers le Sud de la France ou le Sud de 
l'Italie, à condition que les voies de transport, 
la suppression des obstacles administratifs et une 
situation politique stable permettent une telle 
division du travail. Il en est de même, si les con
ditions énumérées sont respectées, pour les trans
ferts dans des pays en voie de développement. 

Ce que M. Rochereau suggère et que M. Spe
nale développe n'est au fond rien d'autre qu'une 
tentative pour résoudre le problème de la décon
centration, mais à l'échelon intercontinental. 
L'attitude de principe du Parlement européen à 
l'égard de ce problème a déjà été définie clans le 
rapport de M. Birkelbach (2). 

155. Si des procédés de production modernes 
sont introduits dans des régions en voie de dé
veloppement, pour des produits qui existent déjà 
- le rapport cite l'implantation d'une usine tex
tile en Haute Volta (3) -la population qui pro-

(1) G(!Orgcs Spcnalc, doc. 100 du 22 novcmlJrc 1965, parag~·8plw 99. 

!2 ) \\·. Birkclbach, op. cit. paragraphes 109 d 110. 

( 3) (;. Spenale, op. rit. paragraphes 102 à 106. 
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duisait jusqu'à présent des textiles avec des 
moyens primitifs, contrainte de trouver un nou
veau moyen de subsistance, se trouvera dans une 
situation identique à celle du mineur belge ou 
de l'ouvrier des mines de soufre siciliennes qui 
vivent sous la menace permanente d'une ferme
ture de leur lieu de travail. 

156. Les conclusions auxquelles on aboutit en 
étudiant les problèmes européennes de la recon
version s'appliquent en principe aussi bien au 
cœur de l'Europe qu'aux pays en voie de déve
loppement, en dépit des mentalités et du niveau 
technique différents. 

La dignité humaine et le droit à la justice 
sociale ne sont pas liés à la naissance ou au do
:ti'licile, ils sont un bien commun. 

4. Mesures complémentaires du Parlement 
européen 

157. Le Parlement européen, en tant qu'insti
tution des Communautés, et les membres qui la 
composent ont le devoir constant de suivre de 
près l'évolution de la politique de reconversion, 
de relever les insuffisances, de faire des sugges
tions et d'apporter leur concours aux mesures de 
coordination indispensables. 

158. Compte tenu de ces considérations, la 
commission sociale du Parlement européen ne 
saurait considérer sa mission comme achevée. 
S'appuyant sur les connaissances acquises, elle 
continuera à étudier les problèmes concrets de la 
reconversion. Elle interviendra en particulier 
lorsque des dangers. menaceront des groupes de 
population du fait du maintien des structures 
anciennes et avant que ces dangers ne prennent 
un caractère aigu. 

V - CONCLUSIONS GÉNÉHALES 

159. Au cours de l'activité qu'elle a déployée 
jusqu'à présent, la commission sociale a pris 
conscience de certains éléments fondamentaux. 
Ceux-ci devraient être insérés dans une recom
mandation de la Commission aux États mem
bres afin d'être pris en considération au mo
ment de la réalisation des mesures de recon
version. 

1. Une reconversion, pour être couronnée de 
succès du point de vue soci.al, doit sauvegarder 
complètement le patrimoine social de la popu
lation; 

2. Ce patrimoine doit être considéré comme 
ca:..!vc2ardé, méme quand les salariés doivent 
gagner leur vie en se déplaçant personnellement 



de leur lieu d'habitation à leur lieu de travail, 
pour autant que leur salaire net -- déduction 
faite des frais de transports et des frais supplé
mentaires de nourriture sur le lieu de travail -
ne soit pas inférieur au salaire touché aupara
vant. Toutefois, se référant au paragraphe 49 
du rapport de M. Birkelbach (doc. 99, 1963-1964), 
il conviendrait de ne pas considérer le salaire 
r:et comme le seul critère permettant de juger 
si la reconversion n'a pas porté atteinte au pa
trimoine social de la population. En effet, il 
importerait essentiellement de créer des em
plois sur place, car le fait que les travailleurs 
fassent la navette entre leur domicile et leur 
lieu de travail soulève un grand nombre de 
problèmes. 

3. En cas de reconversion envisagée pour les 
salariés menacés de perdre leur emploi, on doit 
examiner au préalable de quelle manière leurs 
compétences pourraient être utilisées telles quel
les après une orientation vers d'autres profes
sions. C'est le résultat obtenu dans ce domaine 
qui doit influencer le genre d'industries et de 
métiers à implanter. Ceci vaut également pour 
des salariés occupés jusque-là dans les branches 
sous-traitantes frappées d'une façon indirecte 
par la reconversion. Toutefois, il importe parti
culièrement, lors de l'implantation de nouvelles 
industries dans les centres de développement et 
de reconversion de la Communauté, de veiller 
à ce qu'on n'installe pas toujours les mêmes in
dustries dans les différents centres de déve
loppement de la Communauté. Cela pourrait, en 
effet, provoquer de nouvelles capacités excéden
taires et l'expansion économique voulue ne tar
derait pas à se ralentir pour faire place à une 
nouvelle dépression. 

Cela signifie donc que la qualification des 
travailleurs réduits au chômage ne peut pas être 
le seul critère sur lequel se base l'implantation 
des nouvelles industries, mais qu'il faut aussi 
tenir compte de la situation du marché ct du 
développement ultérieur des différents secteurs. 
C'est précisément à cet égard que la collabora
tion des institutions européennes, qui disposent 
des informations nécessaires en ce qui concerne 
la Communauté, est essentielle. 

4. Une reconversion effectuée n'est pas à 
considérer comme une réussite du point de vue 
social parce que les salariés réduits au chômage 
ont pu trouver un gagne-pain par le départ ou 
la mise à la retraite. Le cas échéant, il faut 
veiller à ce que les parties de la population 
ayant jusque-là approvisionné la population 
émigrée ou mise à la retraite ne soient pas at
teintes, car assez souvent le départ entraîne le 
départ et, par là, la mort économique d'une 
région. 

Il importe donc, dans une région en recon
version, de déclencher un nouveau dynanisme. 
Seul celui-ci peut garantir que le processus de 
récession sera arrêté et fera place à un nouvel 
essor. Si une émigration de trnvaillcurs s"csê: 

produite.. il est nécessaire de provoquer une 
immigration de travailleurs. Il importe d'éviter 
un dépeuplement de la région de développe
ment afln que le bilan économique de la région 
ne soit pas unilatéralement négatif. 

5. C'est aussi pour des motifs sociaux que la 
déccncentration d'une région surpeuplée est 
souhaitable. 

C'est ici que les régions appelées à être re
converties sur la base d'une infrastructure exis
tante ou facilement modifiable peuvent exercer 
une fonction d'attraction sur les régions à dé
concentrer. 

6. Les régions appelées à être reconverties et 
se trouvant des deux côtés d'une frontière in
térieure de la Communauté peuvent former une 
nouvelle région économique prospère en élimi
nant les obstacles frontaliers et en réunissant 
l'infrastructure des deux côtés par des mesures 
appropriées. 

7. Conformément aux réussites constatées, il 
est souhaitab 1 e que les instances locales soient 
appelées à entreprendre les premiers pas Vl:rs 
la reconversion nécessaire et à participer en 
commun avec les instances responsables, à di
vers échelons, à l'élaboration d'une véritable 
politique de relance économique régionale au 
niveau national et communautaire. Il va de soi 
que ces initiatives doivent recevoir l'appui des 
organismes supérieurs. 

Les institutions communautaires, de leur 
côté, sont appelées à aider et à guider les orga
nes locaux et régionaux sans que par là l'auto
rité constitutionelle des États membres soit en
travée d'une manière quelconque. 

8. L'action définitive des Communautés ne 
peut s'exercer qu'à la demande expresse d'un 
État membre. Conformément à l'expérience 
acquise, la Haute Autorité ou la Commission de 
la C.E.E. devraient pourtant recommander aux 
États membres d'autoriser expressément les 
autorités locales et régionales qui leur sont 
subordonnées à consulter l'organe communau
taire qui leur semble être le plus approprié. En 
ce qui concerne les décisions courantes, la pré
rogative des États membres de contracter des 
accords valables avec la Communauté doit être 
sauvegardée. 

9. Une politique régionale visant à des me
sures de reconversion et de restructuration doit 
servir tout d'abord la sécurité sociale des po
pulatàons affectées par le déclin économique. La 
base de la sécurité sociale, c'est la politique 
d'emploi. Cette politique doit être le fondement 
m~me de la reconversion et de la restructura
tion régüonale. 

10. Les mesures appliquées en vue de la 
rE =tructuration recueilleront le succès espéré 
dans la mesure où elles seront rapidement en
visagées et appliquées. D'autre part, les exem
ples connus fournissent la preuve qu'il convient 



d'encourager l'initiative des comités locaux et 
régionaux d'aménagement pour qu'il examinent 
les problèmes & vant même que commence le 
déclin économique. 

11. Il y aurait lieu par surcroît de soutenir 
et de coordonner l'action des comités d'aména
gement désirant atteindre des objectifs similai
res. La Commission européenne exécutive com
p€tente devrait être attentive à la question et 
être invitée à y prêicr ses services. 

12. Le Parlement européen, d'une part, les 
parlementaires, d'autre part, devraient déve
lopper davantage leurs initiatives v1s-à-vis soit 
des organes de la Communauté, soit de leurs 
gouvernements nationaux. conformément à la 
répartition des compétences que confèrent les 
traités. 

Ceci aurait notamment pour mérite que les 
recommandations d'une Commission européenne 
compétente, adressées aux f~tats membres et 
ayant trait à la coopération entre les États, ne 
restent pas sans suite dans des délais raisonna
bles. 

13. Les tendances de rationalisation techni
que et d'automatisation, liées avec l'augmen
tation de l'aptitude de l<J. concurrence, deman
dent que la politdque de l'emploi détermine au 
bon moment les tendances de modinotion tech-

nique (automatisation). n faudrait tenir compte 
d'une manière appropriée du problème de la 
limitation de la durée du travail. 

14. L'implantation d'industries est la meil
leure façon d'augmenter le produit national. 
C'est pourquoi l'installation d'entreprises indus
trielles dans des secteurs orientés vers l'agricul
ture apparaît également souhaitable. Pour que 
les nouvelles générations puissent s'adapter plus 
aisément à de nouvelles activités, la formation 
professionnelle dans les campagnes ne devrait 
pas être différente de celle qui est donnée dans 
les villes. 

15. Une évolution historique différente et les 
conceptions qui se sont formées sous l'influence 
de cette évolution dans la vie économique et 
sociaLe des régions ne s'opposent pas à ce que 
les lois économiques du développement soient 
identiques dan~ tO''" les cas. :::_.r·s JutorÜ{'s régio
nales doivent s'efforcer de tirer des conclusions 
sur ces lois générales, de prendre en considéra
tion les particularités des cas individuels, d'éta
blir des plans correspondants pour le développe
ment économique et social et d'entreprendn' les 
démarches indispensables pour y parvenir. 

160. En conclusion, votre commission sociale 
invite le Parlement européen à adopter la ré
solution suivante : 

Proposition de résolution 

sur les aspects sociaux de la reconversion 

Le Parlement européen, 

vu le rapport de sa commission sociale sur les 
aspects sociaux de la reconversion (doc. 51) ; 

se référant à ses prises de position :cmté
rieures et, notamment, à celles ayant trait à 
la politique régionale et au fonctionnement 
du Fonds social européen ; 

suite aux enseignements rccueillü; déjà par 
sa commission sociale qui s'est rendue sur 
place dans diverses régions confrontées avec 
les problèmes de reconversion ; 

1. Demande que dans le cadre d'une polit~que 
régionale européenne une attention toute parti
culière soit donnée aux régions en déclin ou me
nacées par des difficultés que traversent certai
nes branches importantes de leur économie ainsi 
qu'aux régions dont le développement est en
travé par l'existence de frontières politiques 
artificielles : 
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2. Insiste sur le but social à long terme qui 
doit revêtir toute politique régionale et de recon
version; 

3. Considère qu'à long terme l'activité produc
tive communautaire devra tendre à toujours plus 
do qmtlification ct de spécialisation ; 

4. Estime que la création d'activités nouvC'lles 
cbns des régions sujetles à 1·econversion ou suf
f1samment proches do celles-ci est préférable, 
lorsqu'elle est possible au déplacement de la 
main-d'œuvre; 

5. Préconise 

que les mesures de reconversion ne puissent 
se limiter à fournir les premiers secours en 
cas de crise ou de perte d'emploi mais doi
vent tendre à améliorer préventivement et ù 
long terme les conditions de vie dans les ré
gions visées ; 

que les mesures de reconversion et d'indus
trialisation devront toujours être envisagées 
clans le cadre de progré\mmes plus complets, 



englobant dans une même mesure les facteurs 
sociaux, culturels et économiques ; 

que l'implantation de nouvelles industries 
devra notamment intervenir en harmonie 
avec une politique d'emploi, tant quantitative 
que qualitative, et devra être accompagnée 
d'initiatives d'ordre social entre autres dans 
les domaines de la formation professionnelle 
et du logement ; 

6. Attire l'attention sur les resp:msabilités 
découlant des objectifs sociaux des traitÉ!S qu'ont 
les Commum:mtés européennes dans la mise en 
œuvre d'une politique de reconversion et sur le 
r6le important -- bien que complémentaire 
qu'elles ont à jouer ; 

7. Prend acte avec satisfaction de la contri
bution déjù apportée par les Communautés euro
péennes à la solution d'opérations de reconver
sion, notamment par l'aide apportée aux travail
leurs touchés dans leur emploi et par les inter
ventiom visant à stimuler la rééducation pro-· 
fessionnclle de ces travailleurs en vue de leur 
réempir~·i ; 

8. Souligne l'importance du principe inscrit à 
l'articlt' 125 I b) du traité C.E.E. qui vise à per-

mettre avx travailleurs dont l'emploi est réduit 
ou suspendu temporairement en tout ou en partie 
à la suite de la reconversion d'une entreprise, 
de conserver le même niveau de rémunération en 
attendant d'être réemployés pleinement ; 

8. Souhaite que les institutions des Commu
nautés européennes - y compris la Banque 
l~uropéenne d'investissement - intensifient leur 
activité et encouragent par tous les moyens dont 
elles disposent les initiatives locales, régionales 
et nationales prises dans le cadre d'une politique 
de reconversion ; 

10. Adhère aux conclu:-:ions, reprises d:c·ns J.a 
première communication à la Commission de la 
C.E.E. sur la politique régionale, du groupe de 
travail chargé d'examiner les problèmes des ré
gions déja industrialisées à structure vieillie et 
recommandE leur application ; 

11. Décide de suivre avec tout l'intérêt qu'ils 
méritent les problèmes relatifs à la reconversion 
et à la réadaptation des travailleurs ; 

12. Charge son président de transmettre à la 
Commission de la C.E.E. et à la Haute Autorité 
de la C.E.C.A. la présente résolution ainsi que Je 
rapport auquel elle se réfère. 
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Récapitulation des actions de réadaptation au financement desquelles la 
Haute Autorité a décidé de contribuer au titre du paragraphe 23 de la 
convention sur les dispositions transitoires et de l'article 56 du traité 

(Période 1954-1965) (1) 

Pays 

Allemagne (1\.F.) 

Belgique 

France 

Italie 

Total Communauté 

C,idérurgic, mines cle 
houill(', mines de fer) 

121. no 

49.oas 

21.240 

23.821 

2.ï00 

218.52G 

(1) Renseignements fournis par la Haute ~\utorité 1(' -t avrill9G6. 

28.2\!3.909,0() 

1;3.490.000 

ï .4:54.1 R8, :~o 

12.();)4.:139,(i(i 

G90.GOï, ï:3 

(î4.:5R:3.044, ïô 

( 

jrf67
Text Box



Facilités de financement accordées par la Haute Autorité au titre de la reconversion 
industrielle (1) État : 15 octobre 1965 

I - Prèts 

Annél Pays Eittpruntcur 1 Prêt accordé en 1 

1 ' 

.:\lontant lU'. Totaux 

11161-63 France Alumetal FB :P;. n.:3os 

Belgique Aleurope htl 4 71 
18 2.486.188 

1 

Belgique 
1 

Phoenix-\Yorks htl 4 '/s l.D::l:3. 702 

Belgique 
1 

S.P.l. hll 4 7 /s l.FiOO.OOO 

France 
1 

Esbct hll ;) :3:3:?.044 

Belgique 1 

1 

Sacic- Pire lli 
1 

htljFS 6 
1 

2.983.127 H.:~08.361l 
1 

1 
1 

1964 Allemagne Bierbach (') D:\1 () :50.000 

"\llemagne Kautcx ;,.; ;) 
314 (}20.000 

France Hennebont FF ;) 
318 Ul84.D8ï 

1 

France C.T.A. (2) FB ;p; 4 200.000 
1 

Italie 
1 

Cctrbosardct f.; 

1 

G 1;).000.000 
1 

l7.854.98fi 

196:) c\llemagnc Georg Dl\! :5% :375.000 

1 

France 

1 

Socadour Dl\l 6 2.500.000 2.87;).000 

1 

:\Iontant total des prêts cléciclés par la Haute "-'\utorité en u.c. 30.038.:356 

1\lontant total, déduction faite des opérations sans ré<1lisation effective en u.c. 29.788.3:)fî 

II - Garanties 

1%7 Italie Cogoletto Garantie portant sur un prêt de2ï0 millions de lires 

1961 France Denoto (2) Garantie portant sur un prêt de :l millions FF 

(1) RcnsPigncmcnts c1onnés par la division c~ H.cconvcrsion industrielle'' de la Haute Autorité. 

( 2 ) Décidé en princip(' sans réalisation dicctive. 
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ANNEXE III 

Lettre aux gouvernements des pays membres 

Monsieur le Ministre, 

J'ai l'honneur de vous communiquer qu'après 
l'échange de vues qui a eu lieu à la réunion du 
Conseil spécial de ministres, le 25 mai 1965, la 
Haute Autorité a décidé d'améliorer les modali
tés d'octroi des prêts qu'elle peut accorder en 
vertu des dispositions du point 2 a) de l'article riG 
du traité de la C.E.C.A. pour la « création d'ac
tivités nouvelles économiquement saines, suscep
tibles d'assurer le réemploi productif de la main
d'œuvre (des industries minière ou sidérurgique) 
rendue disponible>>. 

Ainsi que la Haute Autorité l'a exposé au 
cours de cet échange de vues, les entreprises qui 
ont accepté d'employer des travailleurs licenciés 
par les industries minière et sidérurgique n'ont 
guère recouru à l'aide financière de la Haute 
Autorité parce que les prêts accordés par cette 
dernière ne pouvaient être consentis qu'à un taux 
d'intérêt voisin de celui du marché. 

Pour faciliter, à l'avenir, le financement de 
projets de reconversion comportant de nouveaux 
emplois dw·ables pour des travailleurs des mines 
ou de la sidérurgie, la Haute Autorité se propose 
d'accorder dans la limite de ses moyens fman
ciers, des prêts à des taux d'intérêt plus favo
rables. Les entreprises qui accepteront, par con
trat, de créer, pour des ouvriers mineurs ou si
dérurgistes, de nouveaux postes de tra vai.l écono
miquement sains et durables pourront solliciter, 
par l'intermédiaire de leur gouvernement, en 
vue du financement des investissements nécessai
res à cet effet, des prêts de la Haute Autorité 
aux conditions ci-après : 

Les prêts couvriront au maximum 30 °/o des 
nouveaux investissements exigés par la re
conversion, sauf situations exceptionnelles à 
juger cas par cas. 

Les prêts pourront être normalement accor
dés pour une durée de 10 à 13 ans. 
L'amortissement des emprunts commence:·a à 
l'issue de la 3e année et se fera par annuités 
égales. 
Le taux d'intérêt sera, pour les cinq pre
mières années, de 4,5 °/o l'an et, pour la pé
riode restante, de 6,5 °/o l'an. 

Les prêts seront autant que possibles accor
dés dans la monnaie du pays de l'emprunteur. 

L'abaissement du taux d'intérêt sera norma-
lement obtenu par mélange de fonds propres de 
la Haute Autorité à taux très réduit avec des 

fonds empruntés par elle sur le marché ; toute
fois, l'entreprise de reconversion, bénéficiaire, 
pourra faire elle-même apport de fonds au taux 
du marché, directement ou par l'intermédiaire 
d"un institut financier ; le mélange de fonds se 
fera alors aux conditions ci-dessus. 

Comme par le passé, les prêts seront accor
dés après exarnen des projets d'investissement et 
de la solvabilité, et uniquement contre l'octroi de 
sûretés suffisantes, selon les usages bancaires. 

Au cas où les conditions du Œarché des capi
taux ou de la politique économique des États 
membres subiraient des modifications profondes, 
la Haute Autorité se réserve le droit d'adapter à 
la nouvelle situation les conditions des prêts à la 
reconversion. En l'occurrence, elle en informerait 
1mmédiatement les gouvern"?ments intéressés. 

Dans l'examen des dossiers - et pour au
tant qu'elle se trouverait limitée par ses possi
bilités financières - la Haute Autorité accor
dera sa préférence à celles des demandes d'aide 
concernant des reconversions tendant au réem
ploi dans les industries du charbon et de l'acier 
ou dans des entreprises grosses utilisatrices de 
charbon ou d'acier. 

La Haute Autorité rappelle enfin que ces 
nouvelles modalités financières ne modifient en 
rien la procédure d'octroi des prêts qui demeure 
celle prévue au point 2 a) de l'article 56 du 
traité de la C.E.C.A. L'avis conforme du Conseil 
spécial de ministres sera donc sollicité dans 
tous les cas où les bénéficiaires des prêts seront 
des entreprises qui ne relèvent pas du traité. 

Si le volume des prêts à la recon•Jersion à 
taux d'intérêt réduit selon ces nouvelles dispo
sitions s'avérait insuffisant pour satisfaire les 
demandes, la Haute Autorité examinerait les 
modifications à apporter en conséquence à ses 
techniques d'intervention. 

La Haute Autorité espère ainsi améliorer 
les conditions de ses aides à la reconversion 
dans une mesure suffisante pour rencontrer les 
desiderata des entreprises ; elle espère aussi 
avoir satisfait aux vœux exprimés aèl cours de 
l'échange de vues en Conseil spécial de minis
tres du 25 mai. 

Bien entendu, la Haute Autorité continuera 
à utiliser tous les autres moyens d'aide finan
cière aux investissements, comme prévu dans 
les articles 54 et 56 du traité. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'as
;urance de ma haute considération. 

Luxembourg, le 29 septembre 1965 

Dino DEL Bo 
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Pays 

Allemagne 
(R.F.) 

Belgique 

France 

Italie 

Luxembourg 

Pays-Bas 

C.E.E. 

ANNEXE IV 

C.E.E.- Commission- Fonds social européen 

20- 9- 1960 
Bilan de l'activité du Fonds social européen 

31 - 12 - 1965 

Récducation 

j ~Iontant des 

1 

clf'mandes exammées 
Montant des 

demandes en ° 0 

préscn té es par 
en u.c. 1 en u.c. rapport 

à la 
col. 2 

2 ~--.-3 1 4-1 

~Iontant du 
concours octroyé 

, 1 Nom~re des 
en % trava,ül;urs 
par bene-

en u.c. 1 rapport 

1 

ficta1res (1) 
à la 

col. 3 

5 1 6 1 7 

13.916.1141 6.922.8491 49,751 6.321.9701 91,321 36.940 

2.581.0101 1.983.7011 76,861 1.893.8151 95,471 4.847 

13.215.6241 9.454.9281 71,541 9.314.7051 98,521 18.592 

1 

Réinstallation Total 

demandes 

Montant des 
demandf:'s examinées 

1 
Montant des 1 

en% 
présentées par j 

en u.c. 1 
f'D U.C. rapport 1 

à la 
col. 8 

H 
1 

9 lü 

5.294.3451 3.8.54.5941 72,81 

2.1141 1.4791 69,96 

1.790.2781 455.6061 25,45 

Montant du 
concours octroyé 

1 1 X ombre des 
en ~o travailleurs 
par bénéficiaires 

en u.c. rapport 1 
a la 
col. 9 

11 12 
1 

13 

562.6731 14,60 59.320 

1 

Montant des 
demandes 

1 
présentées 

en u.c. 

1 

14 

Montant des 
demandes exaniinées 

en% 
par 

en u.c. rapport 1 
à la 
col.14 

1 

15 16 
1 

19.210.459110.777.4431 156,10 

::\Iontant du 
concours octroyé 

Nombre dt>s 
en % 1 travailleurs 
par bénéficiaires 

en u.c. 1 rapport 1 
à la 

col.15 

17 1 18 1 19 

6.884.6J 63,881 96.260 

1.4771 99,861 9 1 2.583.1241 1.985.1801 76,851 1.895.2921 95,471 4.856 

364.6921 80,051 52.179 115.005.9021 9.910.5341 66,041 9.679.3971 97,671 70.771 

15.386.8761 9.903.2391 64,291 8.886 6861 89,741 108.114 1 3.822.6241 2.003.8931 52,641 1.907.5001 95,191 167.354 ll9.209.50ülll.907.132l 61,99110.794.1861 90,651 275.468 

17.609 8.8311 50,15 8'.8311100,00 92 17.609 8.8311 50,1.5 8.8311100,00 92 

.5.596.9581 2.898.442] .51,791 2.416.0961 83,36 6.421 15.571 14.9031 95,71 14.9031100,00 205 1 5.612.5291 2.913.3451 51,911 2.430.9991 83,44 6.626 

50. 714.19ll3l.l71.990i 61,54 128.842.103 

1 

92,53 1 175.006 10.924.9321 6.330.4751 58,041 2.851.2451 45,041 279.067 60,84131.693.348184,51 1 454.073 61.639.123137.502.465 

(1) Entre parenthèses: moyenne par bénéficiaire. 
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